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IN~RO:CUC~ION. 

QUELQUES journaux ant deja fait mention des troubles qui ant 
eu lieu dans la paroisse de St. Jean-Baptiste de Rouville, a 
l'occasion de la Fretention de I'Eveque de nommer un nouveau 
cure, au refus du premier de se demettre sans cause de son be
nefice. Un ecrivain anonyme a cru devoir prejuger Ie public 
contre I'une des parties, Ie Cure Nau. Ce dernier a garde Ie 
silence. Je I'en felicite. II n'entre pas dans Ie cadre de eet 
ecrit de rectifier les eneurs de fait qu'a commises cet eerivain. 
La question de fait sllivra la question de droit, et l'une et I'autre 
sont deja portees devant Ie seul tribunal competent, la cour du 
bane du roi. 

Charge par Ie Cure Nau, de soutenir les droits qu'il croit lui 
appartenir so us la foi des lois de son pays, man premier devoir 
etait de m'assurer s'il n'etait pas en erreur sur la nature de ces 
droits. On sait que son seul crime, si e'en est un toutefois, est 
d'avoir.pretendu que les Cures du Bas-C:mada n'etaient pas 
amovibles a la seule volante de I'Eveque. C'est la la cause 
prineipale qui a conduit, d'abord a sa suspense, et ensuite a l'in
terdit dont il a ete frappe. (a.) 

La seule question majeure dans cette affaire est donc de sa
voir si les Cures sont amovibles ou non. Toutes les autres ne 
sont qu'incidentes. Si la loi prononce l'inamovibilite, man client 
n'aura pas a se rep rocher lei:! troubles qui ant eu lieu. La faute 
en devra retomber sur d'autres qui seuls en seront responsables, 

(a.) n est a remarquer qu'en 1823 ou 1824, messire Chaboillez, alors Cure 
de Longueil, a emis la mil me opinion, et meme publiquement; et que cepen
dant il n'a pas ete puni. D'ou peut venir cette difference de conduite It I' • . 
gard de deux Eccll!siastiques coupables du m€lme crime? 
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puisqu'ils ont eu les moyens de les pr~venir, ainsi qu'on peut 
s'en convaincre par Ie resum~ des faits. Le voici :-

En 1834, Messire Nau est nomme par I'Eveque diocesain, 
Cure de la paroisse de St. Jean-Baptiste de Rouville, "comme 
" un dedommagement de ses durs et penibles travaux."-Lettres 
de .ilIonseignetw Signay, du 22 mars 1834. 

II preno possession f'3elle de cette cure en avril ou mai de la 
meme annee. 

Le IG juin 1836, I'Eveque de Quebec, par une lettre datee de 
St. Frant;ois du Lac, mande au Cure Nau, qu'il a re~u une re
qui\(e de ses paroissiens, portant "certaines plaintes" contre lui, 
mais sans lui en donner communication, ajoutant meme qu'il 
" lui est inutile d'entrer dans aucun detail." II invite en conse
quence Ie Cure Nau a demander lui-meme a quitter cette cure. 
Ce dernier se croyant bien fonde, au contraire, a la retenir, fait 
acte de possession civile, Ie 3 septembre 1836, acte inutile en 
lui-meme pour maintenir ses droits, puisqu'il avait deja la pos
session reelJe du benefice. Mais il Ie crut necessaire, et ille fit 
enregistrer. 

Le meme jour, il re~oit une lettre de I'Eveque de Quebec, en 
date du 25 aout precedent, par laqllelle celni-ci Ie previent "qu'a
" venant mardi soir, Ie 27 septembre, il cessera d'etre charge de 
" Ia desserte de la cure et paroisse de St. Jean-Baptiste, ....... . 
" et que les pOllvoirs qu'il lui avait donnes pour la desserte de 
" cette cure (Iesquels pouvoirs Maient revocables a sa volonte 
" et a celle de ses successeurs) cesseraient de valoir, et se
"raient absolument expires a la meme epoque." En me me terns 
il I'informe qu'ille nomrne a la cure de St. Valentin. 

Le 14 septernbre 1836, Monseigneur Lartigue ecrit au Cure 
Nau, au sujet de la lettre de I'Eveque de Quebec, du 25 aout ; 
il lui dit: "Lors merne que vous avez quitte dernierement rna 
" maison pour retourner chez vous, je ne vous avais pas dit que 
" j'executerais la sentence de Monseigneur de Quebec a votre 
" egard, en sorte que les choses etaient pleinernent sur Ie pied 
" de paix entre vous et moi." II lui parle ensuite de sa "prise 
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II de possession civile," qu'il appelle "l'acte Ie plus ouvert de 
" revolte c~ntre l'autoritc de l'eglise, ....... rebellion scandaleuse." 
II ajoute: "Uetat des choses est done totalement change en
" tre VOllS et moi. J'aurais pu, avant votre esclandre, reformer 
" la decision de r,ronseigneur de Quebec sur votre depart de 8t. 
" Jean-Baptiste; mais aujomd'hui je suis oblige de confirmer, 
" comme je 10. con fir me par la presente, cette partie de so. sen
" tence, "que vous n'aurez plus aucune jurisdiction dans 10. pa
" roisse de St. Jean-Baptiste. apre" Ie soir du 27 de ce mois;" 
" etje suis force, par votre conduite,a ajouter que je revoque et 
" annulle les pouvoirs et droits qui vous avaient ete donnes sur 
" St.Valentin, en sorte que passe Ie jour prefix du 27 de ce mois, 
" vous ne sel'ez approuve pour Ie ministere dans aucune partie 
" de mon diocese." (a.) 

Le 20 septembre,le Cure N au repond a cette leltre, pour ex
pliquer les motifs de sa prise de possession civile. II ajoute :
"J'etais si loin de soup~onner vous avoir deplu par cet acte que 
" vous nommez ~'evolte, rebellion scandaleuse, esclandre, que la 
" conviction ouj'etais de mon innocence m'a porte, comme mes 
" confreres, h me rendre pour contribuer et prendre part a la 
" fete de votl'e prise de possession, ou vous m'avez refuse acces 
II en m'ordonnant de quitter Ie surplis dont j'etais revlltu. Cetle 
" demarche de rna part prouve bien que je n'avais pas de fiel 
., c~ntre vouS. Elle prouvait bien aussi que je n'imaginais 
" pas etre l'auleur d'aucun crime qui put encourir votre dis
II grace." 

Le 21 septembre, Ie Cure Nau, dans la vue de faire terminer 
cette affaire sans esclandre, et pour eviter tout scandale, ecrit a 
I'Eveque pour lui demander un vicaire, sans prejudice, etc. 

Le 26 septembre, I'Eveque nomme messire Lafrance a Ia des
serte de St. Jean-Baptiste; du moins i! lui expedie des lettres a 

(a.) II est evident que Ie seul crime du Cure ~ au, aux yeux de Monsei
gneur Lartigue, etait cette prise de possession civile, qu'il regardait comme 
nne pretention a. l'inamovibilite. Lorsque M. Chartier etait cure de St. 
Pierre les Becquets, iI en a fait autant. Aussi coupable que Ie Cure Nau de 
revolte,. de rebellion, pourquoi R'n-t·iJ pas ete puni et tQLite de III meme 
maniere ~ 
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cet efTet, apres avoir, Ie 22 du me me mois, eCl'it au Cure Nau 
pour lui enjoindre "d'evacuer, des Ie 28 de ce mois, de sa per
., sonne et de ses eifets, Ie presbytere de Ia paroisse de St. 
" Jean-Baptiste, etc." 

Le ler octobre, protN de Ia part de M. Lafrance contre Ie 
Cure Nau, Ie requerant "de ceder et mettre en Ia possession du 
" dit mess ire Pierre Lafrance, la dite maison presbyterale et 
.1 toutes ses dependances, I'Eglise de la dite paroisse de St. 
e, Jean-Baptiste de Rouville, et toutes Ies choses requises et 
" necessaires, appartenant a la dite Eglise, pour exercer libl'e
" ment dans la dite paroisse les fonctions ecclesiastiques et 
" curiales." 

Le 8 octobre 1836, Ie Cure Nau, toujours dans Ia vue de la 
paix et d'evit~ Ie scandale, informe par ecrit M. Lafrance qu'il 
est prN a lui permettre d'exercer les fonctions ecclt~siastiques 

dans I'Eglise, de signer les actes, etc., "en autant qu'il sera 
" pourvu des pouvoirs it ce necessaires;" Ie tout sans preju
dice, etc. 

M. Lafrance n'accepte point ces ofTres, et sur permission 
ecrite de I'Eveque il celebre la messe.dans une maison particu
liere de la paroisse. 

Le 10 octobre, Ie Cure Nau revoque en consequence Ies pou
voirs qu'il avait voulu lui conferer par sa lettre du 8. 

La 24 octobre, protN de M. Lafrance contre Ie Cure N au, 
lui donnant communication de ses Letlt"es de provisions, et de Ia 
permission a lui donnee par I'Eveque, de celebrer la messe dans 
une maison decente, etc. 

Enfin Ie Cure Nau dit: Je suis seul cure de St. Jean-Baptiste 
et je garde la possession de mon benefice. En d'autres mots: 
"Les Cures sont inamovibles." 

Le 25 octobre I'Eveque erige un tribunal, et ecrit au Cure 
N au: "V ous etes accuse devant mon tribunal, etc. ," .;It Ie 
somme d'y comparaitre personnellement Ie 3 novembre suivant. 

Le Cure N au ne sait par qui il est accuse; cepenclant par res
pect pour son superieur ecc\esiastique, il se rend ~ eet appel, 
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mais proteste "qu'il ne veut pas reconna~tre par lu que les lois du 
., pays aient etabli Ie tribunal devant lequel il est cite." II se 
retire. Les personnes presentes etaient : l'Evtlque, les Grands
Vic aires Roque, Quibliel' et Bourget, Messil'es Lafrance, et Tru· 
deau. QueUes qualites assumaient ces Messieurs. c'est ce 
qu'on ignore. Comment s'est instruite la procedure et en verin 
de queUes lois, tant a la forme qu'au fonds, c'est ce qu'on ne 
sait pas plus. II est evident que dans tous les cas ce tribunal 
n'a pas eua juger et n'a pas non plus eu la pretention de juger 
laf01faiture du benefice du Cure Nau, pour aucune cause re
connue par les lois, et que ce tribunal n'a opere qu'apres que 
]a tentative de priver Ie Cure N au de sa cure a re<;u, quant a ce 
qui a dependu de I'Eveque, toute l'extension po<'sible ; et Ie Cure 
Nau n'a de fait ete condamne a des peines ecclesiastiques, au
tant qu'i1 est possible de comprendre la marche dll tribunal, que 
pour avoil" resiste a un acte arbitraire et illegal, de ]a discussion 
duquel ce tribrmal ne pouvait etre saisi. 

Mais sentence du meme jour declare Ie Cure N au "suspens 
" de to utes fonctions sacerdotales ou cleric ales, et reduit a lu 
" communion laique." 

II faut observer que dans Ie cours de ces difficultes, Ie Cure 
N au, dans des 'lues de conciliation, a fait faire par quelques 
membres du Clerge, aupres de I'Eveque, des demarches a l'effet 
de tout terminer a l'amiable, mais sans succes. 

Enfin prise de possession de I'EgIise a main armee, etc., ar~ 
restation des pre venus, etc. 

Tel est Ie resume des faits. Plus tard, toutes les circons
tances seront COlmues du public, et tonte Ja correspondance qui 
a eu lieu a ce sujet. J'ai du me borner a ce resume pour Ie 
present. 

On voit done que pour avoir cru de bonne foi que comme ci
toyen il pouvait invoquer les lois de son pays, Ie Cure N au a ete 
fletri, disgracie. II elait au pouvoir de I'Eveque de faire decider 
cette question de droit, paisiblement et sans esclandn, et plus 
tard i\ n'aurait pas a regretter d'avoir agi trop arbitrairement en-
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vers un inf~rieur auquel il n'avait rien a reprocher, ni sous Ie 
rapport des mreurs, ni sous Ie rapport du minisiere, mais cou· 
pable sculement d'avoir cru que l'obeissance aux lois etait une 
des premieres vertus du bon citoyen, dans quelque rang qu'il 
fut place, et que lorsqu'on etait assujetti a to us les devoirs d'un 
etat, on pouvait sans crime user des droits correlatifs qui y sont 
attaches. 

Cette question, qui est de la plus haute importance, puis
qu'elle tient a 1'0rdre public, interes:;;e egalement et Ie clerge et 
Ie peuple du pays. La necessite de faire des recherches se fai
sait sentiI'. Pour me guider, j'ai ecrit des notes que je livre a 
l'impression, non de mon propre mouvement; mais a Ia demande 
de phtsieurs parties inUressees. Qu'on ne s'y trompe pas; Ie 
Cure Nau eprouve de la sympathie dans Ie Clerge, plus grande· 
me me que celIe qui entoure toujours la victime du pouvoil' ar
bitraire. C'est un sentiment qui, quoique comprime par Ia 
crainte, portera ses fruits tot ou tard. lis exciteront peut-etre 
des regrets; mais il ne restera d'autre remi!de que celui de les 
devorer en silence. 



NOTES 
SUB. L'IN AMOVIBILITIi 

DES CURES. 

Les Cun,s sont .. ns amovib~es 1 

TELLE est la quest:o:1 qui fait l'objet de ces notes, et que je 
n'entends traiter que sous Ie point de vue legal, abstraction faite 
de toute autre circonstance. Ce qui est, est du rassort de I'avo
cat; ce qui del'rail eire <lppartient uniquement a celui du legis

lateur. Au reste, en matiere de jurisprudencE', lorsqu'on tente 
d'infirmer ce qui est par la consideration de ce qui del'~'ait ~11'e, 

on est doublemer.t en erreur lorsqu'on perd me me de vue la na
ture elles principes du sujet, at la pratique conforme non seule
ment a des lois positives partjculii~res, mais reconnue et accre
ditee SOliS l'empire meme d'autres systemes de lois. Mais ce 
n'est pas de speculations sur ce q~ti pourrait ~tre, ou ce qui de
'VTaii BiTe suivant des opinions 'luelconques, qu'il peut s'agir ici. 

II est a propos de remarquer, avant de classer ces notes et 
les observations qui doivent les accompagner, qU'eHes ont pour 
bade un principe que mes convictions et mon attachement aux 
institutions de rna Patrie, me font regarder comme incontestable. 

"Le Droit Commun EccJesiastique,qui etait celui de la France, 
avant la cession du Canada a l' Angleterre, est Ie droit ecclesias
tique Canadien, soumis cependant aux lois particulieres du pays." 

Ainsi nous devons reconnaitre Ies Edits et Ordonnances des 
Rois de France, et les arrets et regie mens de leur Conseil d'Etat, 
enregistres en cette colonie. N ous devons cgalement recon
naltre les arrets du Conseil Superieur de Qullbec, les Ordonnan
ces des Intendants, et les decisions des autres autorites judici
aires, au moins comme matiere de jurisprudence. 

B 
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Quelque soient les pou\'oirs des Eveques et des autres lup4-
li~urs ccclc.,iastiqLles en matiere purement religieuse ou spiri
tuelle, on ne ,;aurait cependant, dans notre forme de gouverne
ment, taM a present qu'h l'epoque de la domination frant;aise, 

nier 3 la puissance civile Ie droit d'intervenir et de legislater en 
matiere eccIesiastique, quant au temporel. 

Ces notes feront voir que l'exercice de ce droit a ete frequent 
sous Ie gouvernement fiimc;aN, -m&me a ta demande des supe
rieurs ecclesiastiques et du Clerge; ce qui doit etre considere 
comme elant une reconnaissance de ce droit de leur part. 

Si les lois imposent des devoirs, elles conferent aussi -des 
droit3. Le citoyen, en s'acquittant des uns, peut invoquer les 
Qutres. Personne ne saurait l'en priver, a moins qu'Il n'y COR

l>entc iibl"ement. Le terns peut rendre la meilleure loi du monde 
susceptible de grands inconveniens dans ::les resultats. II peut 
meme etre devenu necessaire de la revoquer ou de I_a modifier; 
mais cela e3t exclusivement du ressort de la puissance legisla
tive. Tant que cette loi existe, I'autorite executive, sous quelque 
nom qu'elle so it exercee, doit s'y soumettre, comme tOUi! les 
(itoyens. 

De ces principes salutaires, protecteurs de Pordre social, on 
doit conclure que si la loi du pays declare les 'Cures inamovibles, 
et que par consequent leur cure ou benefice ne puisse devenir 
vacante ala volonte seule de PEveque, il ,faut que cette loi re~oive 
son execution pleine et entiere, quelqu'ensoient les inconve
niens reels ou prelendus. 

11 a deja ete observe que Ie droit que 'DOUS attribuons a la 
puissance civile, avait ete souvent reconnu par l'autorite eccIe
siastique de cepays. C'estun fait constant dont la verite est 

attestee par'nos lois et les decisions de nos tribunaux. dont ceite 
m~me autorite faisait autrefois partie. Au nombre des membres 
du Gonseil Superieur, qui fut cree par PEdit du moisd'ayril 1663, 
~e trouvait PEveque 'meme, ou ~n son absence Ie premier eccIe
siastique du pays. (Edits etOrdonnances, tome], pag&a 21 e 
!!lui vantes.) 
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Co Conseil Sup(i~ieur (itait revNu du pouvoir de jugcr souve
rainemc.nt et en dernier I essort, de toutos causeS" civiles et eri
roinelles, "selon les lois et ordonnances du royaume."-(p. 23.) 

Le droit ecch~siastiqlle fraru;cis faisait partie de ces memes lois. 
II entmit done dans les attributions du Conseil. Et I' E\'eque, pre. 
mier ~;uperieur eccIesiastique du Canada, en devenant membre 
do ce corps, lui reeonnaissait ainsi Ie pouvoir d'administrer ces 
milmes lois. 

Par cet Edit, Ie gouverneur dlil Mezy et l'£d\que de Laval 
furent autorises a choisir, de concert entr'eux, les cinq autres 
membres du Conseil.-(p. 22.) II leur fut en meme tems 01-

donne de faire executer cet Edit, et de Ie faire publier et enregis
trer_ Ils s'empresserent de se soumettre a cette injonction 
8ussi voit-on le.lIfs noms au bas de cetts loi, telle qu'imprimc6 
dans Ie premier tome des Edits et Ordonnances, (p. 24.) Cette 
circonstance seule constate un commencement d'execution de 
cette loi, de la part de M. de Lavallui-merne. 

A vant de proceder plus loin a la recherche de ces autoritC8, il 
est bon de rappeler ici qu'anterieurement a I'Edit du 3 mars 1722, 
(tome I, p. 403,) aucune paroisse ne fut erigee civilement dans 
la colonie. Cependant on verra que differens territoires etablis 
d~s avant ceUe cpoque par les Eveques, n'en etaient pas moins 
regardes corn me paroisses, et que les Pretres qui le." desser
vaient, n'impor!e SOlIS quel nom et a quel titre, n'en etaient pas 
moins reconnus comme les. "Cures" de ces paroisse1', 1:1;:]: rc.: 
les autorites civiles que par les autoriles ecclesiaEti'1u3.. Ve~t 

110 us ce titre de "Cures," que les lois du pays leur ont hrpus6 
diverses obJigations; c'est ~galement sous ce titre que les droits 
qu,'elles leur ~c:cordenlleur ont eti! con(eJ"{:\9. Ainsl, du moment 
q1).'un l'rflirt) etait nomme a la desser!e d'un benefice vacant, il 
en devooait seul IE> legitime Cure aux yeux de la loi, et en cett~ 
q~alite il devait rl'un cOte remplir ses obligations, at de I'autre 
exercer Bes droits, sans que l'Eveque ou loute autre personne 
qui pas plus que lui n'avRit Ie pouvoir de revoquer ces lois, ni 
celui d'y contrevenir, put de sa propre \ olonte, rien ('hanger a 
la position de ce Cure BRDS ion cons~ntement. 

B! 
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Le 26 mare 1663, Monseigneur de Laval, que Ie Roi anit 
deja nomme premier Ev&qlle du pays, f,.nda Ie Seminaire de 
Qu6bec.-(p. 25 et 26.) Ce decret flit approuve par le Roi en 
avril de la merna annee.-(p. 27 at 28.) Ca S6minaire devait 
servir de Clerge a la nouvelle Eglise dll Canada, et ~tre "conduit 
" et gouverne par les Superieurs qlle'I'Ev&yue ou ses Buccell
" seurs nommeraient."-( t. 1, p. 25.) 

Par cet arr&t approbatif, Ie Roi rendit ce S6minaire capable 
de tous effets civils, "pour acquerir tous domaines, droits at ac
tions, etc." 

II etait en outre ordonne que "toutes les dimes, de quelqua 
II nature qU'cHes pussent &tre, tant de ce qui nait par Ie travail 
" des hommes, que de ce que la terre produ;t d'elle-meme, se 
" puieraient seulement de treize une, et seraient destinees at af
., fectees irrevocablement pour toujours a la fondation et a 1'en
" tretien de ce Seminaire et Clerge." II fut dHendu aux Eve
ques d'en ciisposer pour leur usage particulier. Apres les be
soins de la communante, ce qui resterait de ces dimes devait Mre 
employe ala construction des Eglises, en aumanes et autres 
bonnes a:uvr0S, selon les ordres des Eveques. Dans Ie C'1~ de 
necessite absolue d'aliener quelques fonds de Ia c;"llmunaute, 
l'Eveque ne pouvait la faire que du consentemcnt des quatre 
premiers officiel's de ce corps, savoir: du Supei'ieur, des deux 
assistans, et du procureur. Cet arret autorise en outre la for
mation d'un chapitre compose d'E..::clef::astiques de ce Clcrge et 
Seminaire, au choix de I'Eveque. (a.) 

Enfin, conformement a la demande de M. de Laval, exprimee 
dans ses lettres du 26 mars precedent, cet arret renferme une 
disposition bien importantc, celIe de I' AMOVIBILITE des Cures , 
en statuant que les Ecclesiastiques, "qui seraient delef;u6s dans 
" les Pw'o'isses, Eglises et auires lieu x, pour y faire lesfonctions 
" curiales et autres :mxquelles ils aUTaient Me destines, scraient 

Ca.) L'existence d'un chapitre ou d'un conseil, ehoisi parle Clerge, pour 
Rvi;er I'Eveque, dans les affaires importantes du Diocese, nc scrait·dle pas 
avantageuse et a ce corps et au public? Et pourquoi Ie Clerge ne scrait·il 
pas revetu du pou.oir d"Jlire ce chapitre ainsi que I' Eveque meme, comme 
li:f<lll se pra.liquc en Irlandc ? 
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" a11lovibtes, f'evocables et destituableB, toutes et quante!! fois QllC9 

" Ie dit sieur Eveque et SIilS successeurs Eveques Ie trouveraient 
" a pIOpOS."-(p. 28.) 

Cette amovibiLite des Cures, ainsi que Ie droit de percevoir 
exclusioement toutes les dimes, ne furent ainsi accordeiil par 
cet arret, qu'a la charge, ~ar Ie Seminaire, de subvenil' a l'entre
tien des Ecclesiastiqlles, tant en sal:te qu'en malad ie, soit dans 
les paj'oisses ou autTes Iieux Ot. ils seraicnt envoyes, soit dans la 
communaute, lorsqu'ils y semient rappelcs, et de payer aussi les 
frais de leur passage et de leur retour, lorsqll'ils :seraient tiTis 
de France, ou qll'ils y seraient envoyes. 

II faut bien remarquer que pour reviHir ce nouvel etablissement 
des attributions que I'E"eque voulait lui confere!', et obtenir 
pour lui-meme les pouvoirs qu'il desirait exercer a l'avenir non 
seulement sur les Cures des pal'OiSSe3 mais aussi sm Jes Eccle_ 
siastiqu'3s faisant les fonctions curiales dans d'autl'es lieux, I'E
veque reconnaissait comme necessail'es l'intervention et I'autorite 
de la puissance civile, puisqu'd supplia Ie Roi d'approuver et de 
confirmer son decret d'erection du ~eminaire de Quebec. Cet 
arret Gu moi3 d'avr;l 1663, etait donc essenticl, me me aux yeux 
de l'autorite Ecclesiastique. 

L'amovibilite des Cures etait un point d'une grande impor
tance. L' Eveque la desirait ; mais pour l'obtenir, j' faUait une 
loi de la puissance legislative qui residait alors en la personne 
du Roi. II l'admettait lui-merne par ses procedes et ses de
marches aupres de cette puissance. Si, a cette epoque, l'amo
vibilite des Cures eut ete de droit cornmun en France, l'I:veque 
eut ete revetu de plein dwit des pouvoirs qui en decoulent. II 
lui eut Me inutile de la stipuler avec tallt d'instance dans ses 
Lettres du 26 Mars, en y temoignant son desir" qu'aucun ne 
put elre titulaire et attache particu1ierement a une paroisse." II 
eut pu sournettre les Pretres a cette amovibilite, sans qu'il rut 
besoin de rcquerir du Legislateur une nouvelle loi a ce sujet. 
l\Iais Ie droit Ecclesiastiqne Franr,~ais en ordonnait autrernent. 
Les Cures seculic1's, comme Ie sont ceux du Canada, y etaient 
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inalltovibles de droit cornmun. Ce pays Hant regi par·les memes 
lois, nos Cures pouvaient y invoquer cette inamovihilitll. C'est
une verite que I'Eveque admettait lui-meme par son decre.t. De 
Iii laneeessite d'une nouvelle loi quela puissance civilE:) seule PQU
vait deeriHer, de I'aveu merne de l'autorite ecclesiasti{{uQ, pour 
etablir pn ce pays un nouvel ordre de choses. De. Iii Ia suppli:
cation faite au Roi par l'Eveque de confirmer ses lettFes du 26 
mars; de Iii I'anet du mois d'avril slJivant, que je viens de citer. 

La Iecteur demandera sans doute ici des autorites a l'appui 
de mon assertion qU't'n France, a I'epoque dont je parle, les 
Cures seculiers etaient inamovibles de droit commun. II n'est 
que juste de se rendre a son desir, d'autant plus que la chose est 
tres facile. 

Durand de Maillane, Diet. de droit Canoniquct tom. 1 ,po 257, 
au mot amovible : 

"Regulierement les benefices seculiers sont, dans Ie doute, 
u censes perpetuels, comme les benefices reguliers sont presu
" mes amovibles et manuels: c'ost la regie etabliep>ar de Luca, 
" en son traite des Benefices, disc. 9.t." 

"En France nous ne reconnaissons de blmefices manuels 
., que chez les reguliers, qui les appelaient anciennement obe
., diences, a cause de l'obligation OU etaient les religieux 
" que les superieurs en pourvoyaient, de les quitter Iors qu'on Ie 
" leur commandait." 

M2me auteur, tom. 1, p. 512, au mot Benefice: 
"Les Benefices manuels sont absoluOlent inconnus en France; 

" tous les benefices seculiers y sont perpGtuels, et les titulaires 
., ne peuvent absolument en etre prives que par leur fuute ou 
.. leur volon,,~." 

Nouveau Denisart. tom. 5, au mot ('Jure, p. 725: 
"Les Cures sont secl)]ieres de droit commun. Ce n'est que 

II par exception a In re~le qU'elies sont reguli~t:es et et con
" Mes a des reguliers. 

Ibid. p. 733 : 
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"Les Cures sont destitres de hene/ice ; ninsi eHelS sont iua
n movibles de droit; neanmoins la plupart des Cures 1'egu~ 

" liers son t amovibles." 
Jbid. tom. 1. au mot: .!1movibilite, p.597. 
"Les offices ecc1esiastiques sont, en general, inamlYlJibles.

" Les Canons des anciens Conciles enjoignaient aux Clercs 
" que l'on avait institues dans une place, d'y demeurer toute 
" leur vie; et par une consequence reciproqne, ils etaient assu
.. res d'y demeurer tant qu'ils s'acquitteraient de leurs devoirs." 

J(JUsse, Gouvernement des Paroisses, p. 322. 
"II faut obsel'ver que les Cures ne peuveBt eIre desscrvies 

" par des Pl'etres amovil..les." 
lUpcrtoi'rede JW'ispl'udence, tom. 2, au mot: Benefice, p. 

269 et 270: 
"La jouissance du Bimefice aperpetuite, c'est-a-dire pen

" dant la vie de celui qui en est pourvu, est .Russi un caract ere 
" essentiel a cette sorte de bien; ainsi les beneficiers ne sont 
,. point amovibles, c'est-a-dire qu'ils ne peuvent pas f:tre desti
" tues au gre et par la seule volonte de ceux qui les ont insti
",tueS. Tellessontles dispositions des Conciles de Sardique, de 
" Carthage, de Plaisance, de Clermont, de Nismes,·de Chalons, 
" de Constance, et en genera;! de tous cenx qui permettent aUll:: 

"Clercsvexes par leurs Eveques dans leurs benefices, de se 
" pourvoir par appel devant Ie Metropolitain ; ce qui aurait ete 
" inutile si ceux-ci avaient eu Ie droit de depouillerceux-lil.." 

·(lOes decisions furent opposees aux tentatives que firent queI
"ques particuliors dans les assemblees du Clerge de 1680 et 
"de 1700, pour rendreles Curesamovibles, ot Louis XIV les 
" adopta dans sa fameuse Declaration de 1686, par laque!le il 
" ordonnaque'to\1tos lesparoisses dorit les Cures avaient ete 
.(, uni,*, aux menses des chapitres et ~utres:communautes ec
"cle.siastiques, seraient a l'a-venir desservies par ,des vicail'es 
'I' :perpMuels, il. la place des amovibles qui lesavaient desseT
" servies jt!squ'alors, Cela est d'autant plus juste que l'expe
" rience a fait connaitre combien l'etat fixe et certain d'un be-
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" nificier charge du soin des :tmes, etait utile a I'Eglise, 6t 

" combien au contra ire une amovibilite purement arbitraire lui 
II Mait prejudiciable. C'est d'apj'ts ces mtes que les C'ardinaur 
" preposes Ii l'explication du Concile de Tl'ente, decidel'ent que 

" nonobstant toule coutume, m~m8 immemoriale, les benefices
" cures ne devaient se donner q11'a perpetuiU, paree qu'il se 
" formait entre Ie Cure et son Eglise un mariage spirituel qui 
" ne devait pas avoir moins de stabilite que celui qui se con
" tracte entre l'homme et la femme. C'est ausRi en conformite 
" de ces principes que par arret du 8 Mars 1660, Ie Pailement 
" de Paris dec\ara abusive la provision de la Cure du Chemin, 
" situee a une demie lieu d' Alen9on, que Ie frere Bernardin 
" Goujon, cordelier, avait obtenue en Cour de Rome, avec la 
" clause, qu'il pourrait etre feVOqUe ad nntum. Il est vrai que 
" M. I' Avocat-General Bignon, qui porta la parole dans cette 
" affaire, fit voir que la clause dont on vient de parler, n'etait 
" pas Ie seul moyen qui rendait Ie Cordelier incapable de pos
" seder la Cure du Chemin; mais il etablit en meme terns que 
" cette clause Mait abusive et contl'ai"e Ii la jurispj'udence des 
.. arrets, suivant laqnellc, dit ii, les titulaires des benefices de
" vaient Btre certains et non destit1tables. " 

Apres avoir'fait voir quel etait Ie droit commun de la France 
relativement a I'inamovibilite des Cures, il nous faut revenir, 
pour resoudre la question qui se presentf', au droit particulier du 
Canada. On peu(affirmer, sans crainte d'etre contredit que 
loin de deroger a ce droit commun, il y est en tout conforme.
Ces notes en fourniront la preuve la plus conclu~ive. Ce droit 
particulier est compile dans ces deux volumes de notre ancien droit, 
intitules "Edits et Ordonnances royatL'C." 

Pour suivre l'ordre des dates, on poun'ait consigner ici les lettres de 
M. de Laval, du 19 mai 1675, qui urussent Ie Seminaire de Que
bec a celui de Paris. (tom. 1, p. 68.) A cette epoque lVI. de La
val se trouvait Eveque en titre de I'Eveche de Quebec, erige par 
Ie Pape Clement X. Ie 1er Octobre 1674. II n'avait obtenu ses 
Bulles que sur la nomination prealable du Roi, a qui il prHa Eer
mer.t de fide!ite Ie 23 avril 1675. 



( 17 ) 

Selon ees lettres de M. de Laval, les direeteurs du Seminaire de 
Paris devaient avoir Ie ehoix ct la nomination uu Superieur de eelui 
de Quebee, "pour rt3gir et gouverner scion les constitutions uu dit 
" Seminnire de Quebec." L'une de ees eonstitutions, ct cCl1aine
ment h plus importante, puicque c.'etait celie qui donnnit l'exi,tenee 
a ee corps, etait l'arret preeite du mois d'aniI1663, 'Jlmme de l'au
torite ci,ile. 

A la Llemal1de de l'Eveque de Quebec, Ie Roi npprouva eette 
union par un autre arret du mois d'ayril 1676. (tom. 1, p. 70.)--
Ce~ Lettres et ce dernier arret off rent une nouvelle preuye du droit 
de l'autorite civile d'intel"venir en cette matiere, et de In reeonnais
sanee de ce droit par l'autorite ecclesiastique elle-meme. 

En se rep0l1ant aux dispo~itiolls de l'arret du mois d'avriI1663, on 
se convaincra facilement qu'il etnblissait pour Ie Canada Ulle excep
tion au droit COmmlIn, et cela a Ia demande particuliere de l'Eveque. 
La meme autorite qui anit eree cette exeeption, pouvait egalement 
la faire disparaitre et retablir par la l'uniforrnite toujours desirable 
dans les lois d'un pays. Au reste eette exception prouvait la regie; 
et les Pret.res et les hahitans du Canada, qui, depuis eet arret, YOY
aient toujours les Cures seculiers de la France, inamm'ibles dans la 
possession de leurs bEmefices, pouvaient, nonobstant eette nouvelle 
loi exeeptionnelle, entretenir Ie JeRir bien naturel que leurs confreres 
de la colonie pussent jouir des memes avantages. 

Cefte observation peut sernr a expliquer Ie preambule de I'Edit 
du mois de mai 1679, par lequelle Roi, tant SOliS Ie rapport des di
mes que sous eelui de l'amovibilite des Cures, reyoqne J'an'et pre
cedent de 1663, et retabEt dans Ie pays, sur ee demier point, Ie 
droit commun de la Franee, savoir: l'inamovibilite. (tom. 1 p. 

243.) • 
Le Roi, dans ee nouvel Edit, apres avoil" pris Ie titre de "protee

teur des Saints-Canons," declare qu'illui a ete rapporte "que di
" vel'S seigneurs et habitans de la Nouvelle Franee desiraient avoir 
" des cures fixes, pour leur administrer les saerernents, au lieu de 
" Pretres ou Cures amovibles qu'ils avaient eus auparavant, et f[u'H 
" am'ait d)nne sea ordres et explique Be8 intentions sur c.e sujet lee 

f( annees dernieres, ete." 
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A peine seize aIlS ~'etaiellt eC0111eS entre l'arret de 1663, qui 
n::,'·.:.: ".J pa; excfptl~n i,:r;-' .. =- ,,~'_::Le ll2S C.:. es, et Ie !.,-e::;ent Edit 

LiGi .~i i~voqu8 fc·m""_,Ic'LJe-"c, On \-·:t que (:'..'::i ~'=L;;·~·:nwtions 

&y~~~:::~~t Lie fC.l~t2.~ au Roi eOn~I\~ (:'<'~e i~!flO~~(cL~cn, ce sy~:lme (~."Jmo

vibilite, et que lui-meme avait des a'.-ant 10,9, "donne ses ordres 
" et expliqne ses intentions sur ce sujet." II faut donc croire que 
ce nouvel ordre de choses tout-a.-fait exeeptionnel aux yeux des lois 
ecelesiastiques de l'Etat, et qui, d'apres Ie,; cireonstances pn3citees, 
ne devait Nre l'egarde que comme une faveul' partieuliere accardee 
a M. de Laval, n'avait pu prench'e racine dans ce pays. Soit que 
nos uncetres youlussent restraindre l'autol'ite des Eveques a ce 
qu'eUe pouvait tire, l'elativement parIant, dans leur commune 
mere-patrie, soit qu'ils trouvassent plus de garanties dans l'inamo
vibilite des Cmes d'apn!s Ie droit commun de la France, toujours 
est-il vrai que cette innovation que l'autorite eeclesiastique elle
meme avait suseitee, ne s'aecordait point avec leurs idees et leurs 
mreurB, puisqu'ils reelamerent en faveur du retour au droit commun. 
Nous en avons la preuve dans celte declaration du Roi. Peut-etre 
meme certains passages de l'acte d'etablissement de la Compagnie 
des Indes Occidentales etde PEdit qui revoque les privileges de cette 
Compagnie, sont-ils propres a appuyer l'assertion que renferme la 
dern.iere partie du preambule de l'Edit du mois de mai 1679. 

La Charte de cetie Compagnie lui fut octroyee en mai 1664, un 
a.n apres que la 10i exceptionnelle de l'amovibilite des Cures fut de
crHee. (tom. 1, p. 29.) Le.premier article de cette Charte oblige 
la Compagnie (p. 31,) "a. faire passer alL" pays a elle concedes, (Ie 
" Canada en faisait partie,) Ie nombre d'Ecelesiastiques neces
" saire •.•. comme aussi de batir des Eglises et d'y etablir des Cures 
" et Pre8byteres dont elle aurait la nominlltion..... . lesquelles 
Ie Eglisea, Cures et Presbyteres, la dite Compagnie serait tenue d'en
" tretenir decemment et avec honneur en attendant qu'elle Ies put 
" fonder r~isonnablement, sans toutefois que la dite Compagnie pi'lt 
" changer aucun des di1s Ecclesim:tiques r;ui etaient alars etabJis dans 
" Ie cU D~.;'S, sur ;eS~l1C;':' elle ~Ul'ait near,YDc:ns Ie meme pouvoir et 

" autorite que Ie" memes gcuverneurs et proprietaires des dites Isles." 
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VEJit par lequelle Roi revoque les privileges de cette Compagnie 
et reunit a son domaine les terres qu'il lui avait concedees, e:lt du 
mois de decembre 1674<, environ quatre ans et demi avant celui de 
mai 1679, qui retablit l'inamovibilite des Cures, et a la (etc dllquel se 
trouve Ie preambule dont nOU8 cherchons a expliquer la dernit:re par
tie. (tom. 1, p. 63). 

Dans cet Edit de 1674<, on rcmarque a Ia page 67, Ie pa~8age sui
vant: "comme aussi en consequence de l'extinction, se~)pre~sion et 
" revocation de Ia Compagnie, nom nOliS chargeons de pOllrvoir aiusi 
" qu'eUe faisait, aux lienx OU eUe etait obligee, a la ~Ilbsbtance des 
" Cures, Pretres et autres Ecelesiastiques, a l'entretien et reparation 
" des Eglises, omemens et autres depenses necessaires pour Ie ser
" vice divin, et il sera par nous pour1JU de perscnnes capables pour 
" rrmpli;, et desservir les Cures." 

Ces deux extraits servent a demontrer que Ie Roi avait deroge 
des 1664, a l'arret de 1663, puisqu'il avait donne a Ia Com
pagnie des Indes Oceidentales Ia nomination au." Cures, mai~ en lui 
defendant expresse'l1ent de changer Ies Ecelesiastiques deja etablis. 
8i cette defense signifie quelqlle chose, elle fait prt'sumer que Ie Roi 
voulait de::; Iors Ies regarder comme inamovibles, ou que dumoins ils 
devaient etre tels pour Ia Compagnie. 8i cette presomption, qui 
semble bien natureUe est fondt:e, on doit egalement croire que l'in
tention du Roi etait de faire considerer sur Ie meme pied Lltle les pre
miers, Ies Cures qne Ia Compagnie eUe-meme aura it nommes.
Voila done des Pretres qui pouvaient etre appe\es a des Cures, inde
pendamment de Ia volonte de l'Eveque, et y invoquer Ie droit d'ina
movibilite, nonobstant Farret de 1663, qui sans etre revoque expres
sement par Ia Charte de 1664, n'en devenait pas moins virtuelle
ment par Ia seule force ue 10. volonte du Legiskteur, expl'imee dans 
cette Chmie, une Iettre morte pour ces Cures. L'autorite eccle
siastique aurait-elle pu, aans se compromettre, reclamer contre ce 
droit accorde a Ia Compagnie par l'autorite civile, sur Ie principe 
que- ceItz derniere n'avait pas Ie pouvoir d'intzrvenir en cette matiere, 
elle qui avait maintes-fois reconnu et meme sollicite l'exereice de ce 

pouvoir de Ia part de ceHe autorite eivile? Si Ie premier .,'tide d~ 
C2 



( ~o ) 

wtte Charte etait deja. une derogation assez import!!-nte a l'alT~t de 
1663, FEwt de 1674 n'en etait pas une moins positive, pui:'que Ie 
Roi s'y reservait Ie droitde pourvoir lui-me me aux cures. Suppo-
8ant que Ie Roi elit exerce ce droit, apre~ I'avoir ote a la Compagnie, 
croira-t-on que l'Eveque qui avait si souvent sollicite l'inten-ention 
de son auto rite en matiere ecclesiastique, particulierement pour 
obtenir l'amovibilite des Cures, eut ete bien yellH a Ie lui contester, 
ou que me me il aurait ose Ie faire? Je laisse a ceux qui sont plus 
en etat que moi de Ie faire, Ie soin de repondre a cett::- question. Au 
reste, je ne la reganle point comme essentielle a l'objet principal de 
ces n(lt('~. 

On a deja vu que de droit commun les cures etaient inamo
vibles ; que l'arr&t de 1663 n'etait qu'une loi exceptionnel1e ; que 
clans l'interwlle de 1663 a 1679, les benefices pouvaient, nonob
tant cet arret, clevenir, dans certains cas, inamovibles. Examinons 
maiGtenant l'Eelit du mois de mai 1679, qui renferme les disposi
tions les plus importantes pour Ie Clerge du Canada, puislju'entr'au
tres il retablit formellementl'inamo"liibilite des Cures, detruit Ie fonds 
commun de la dime et en transfere Ia propriete exclusive a chaque 
Cure dans l'etendue de sa paroisse. 

Par Ie premier article de cet Edit, (tom. 1, p. 244,) Ie Roi statue 
en ces propres termes :-

"L, 'S dimes, outre les. oblations et les droits de l'Eglise, appartien
" dront entierement a chacun des Cures dans l'etendue de la paroisse 
" OiL il est, et ou il sem etribli perpttuel au lieu du Freire amovible 
" qui la desservait auparavanl." 

Cet Edit qui contient plusieurs autres articles dont l'examen peut 
aider a la solution de cette question, et sur lesquels nous reviendrons, 
se termine par la declaration suivante :-

"Voulons que Ie contenu en ces presentes soit execute, nonob~tant 
" toutes Lettres-Patentes, Edits, Declarations et autres Actes contrai
" res, meme a nos Lettres-Patentes du mois d'avril 1663, par les
" queUes nous avons confirme Ie decret d'erection du Seminaire de 
" Quebec, atTecte a icelui toutes les dimes qui sont levees dans les 
" paxoisses et lieux du dit pays, et accorde au Sieur Ev€qw fk Qu,_ 
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" bee et s~s 8UCC~S$f$,TS, La faculte de Tevoquer et destituer les Pr2-
" tres par eux d:lo'gues, dans leo paroisses pour y faire les fonction~ 
" curiales, au."quelles et au." derogations des derogation~ nous avons 
" deroge et derogeons par ces presentes." 

Cet Edit de 1679, qui fait aujounl'hui partie de la loi du pays, a 
opere dans la condition des Pretres appeJl:s aux cures, un Ghange
ment bien notable sous deux rapports, d'abcrd au sujet des dimes, et 
ensuite au sujet de Finamovibilite p:lr Ie retaulissement plein et en
tier du droit commun. C'est cette double proposition que je vais 
maintenant essayer a developper. 

En vertu de l'arre1 du mois d'avril 1663 confirmatif des Lettres de 
l'Eveque, du 26 mars precedent, les dimes fomlaient Ull fom~s gene
ral destine a l'entretien du Clerge ('t ciu Seminaire de Quebec. Sur 
ces dimes ('haque Ecclesiastique ne l'('uvait reclamer que sa portion 
congrue qui, durant Ie gouyernement du Comte de Frontenac et de 
l'Intendance de J'l[. Ducheneau, fut fixee a cinq cents francs "outre 
les menus profits du de dans de l'Eglise," ainsi qu'on en voit la men
tion faite dans un arret du 18 novembre 1705. (tom. 2, p. 165.)
Depuis 1663 a 1679, les Cures n'avaient done aUClill droit a la pro
prieie exclusive de la dime proven ant de leurs Cures respectives. 
Mais l'Edit de cette demiere annee mit fin a l'exi:;;tence de ce fonds 
commun. La dime devint, en vertu de cette loi, la propriete exclu
sive de chaque Cure dans l'etendue de sa paroisse. Personne au
jourd'hui ne leur dispute cette propriCie. L'Eveque n'en a sans 
doute ni Ie desir ni la volante. Au re~te, tant que eet Edit sera en 
force, il ne pourrait legalement Ie faire. La dime appartient telle
ment au Cure que ce ne serait pas une erreur, je crois, que de dire 
que toute convention entre l'Eveque et un Ecclesiastique pour n'ac
corder ace dernier la collation d'une cure qu'a la condition de re
mettre a l'Eveque une partie de ses dimes, pourrait etre consideree 
comme entachee de simonie ; du moins est-il vrai qu'on ne pourrait 
obtenir dans une cour de justice l'execution d\m tel pacte. Entre 
autres moyens de defense, Ie pourvu aurait sans eontredit celui du 
dMaut de liberte dans son consentement. Quoiqu'il en soit, il est 

constant que chaque Pretre re«;oit aujourd'hui a son profit e:x:clusif 
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Ies climes de sa Cure, et cela en ,ertu de I'Eclit du mois de mai 1679. 
Le Clerge admet done par la que cet Eclit est la loi du pays. S'il est 
Ie premier a Ie faire executer et a en tirer avantage, comment peut-il 
convenablement refuser de s'y soumettre sur d'autres points, et nier 
a ceux a qui cet Euit peut conferer quelques autres droits, Ie pou
voir de les invoquer quand l'occasion se pre.3ente ? 

Pour revenir au point principal, nous avons vu que l'inamovibilite 
des Cures, qui avant l'arret de 1663 faisait partie du dIoit commun 
ecdcsiastique du pays, y est de nouveau expres3ement remise en 
force par l'Edit de mai 1679; et sous cc rapport l'arret est abroge 
dans leg termes les plus formel5. Cette abrogation a ete reconnue 
par l'autorite ecch~siastique au sujet de la propriete des dimes. Quel
les raisons plausibles aurait-elle de ne pas la reconnaitre sur l'au
tre point 1 

11 a deja en outre ete constate que l'amo~'ibilite accordee a 
l'Eveque par l'arret de 1663, ne l'avait tontefois ':'te qu'a une con
dition, celie de pourvoir a la subsistance des Ecdesiastiques. C'est 
pour cela principalement que les dimes furent rlmnies en un fonds 
commUl1 disponible anx ordres de l'Eveque. Les ch05es ont change. 
La dime ctant dl'wnue la propriete indiyiduelle du Cure, cette con
dition apposee au uroit d'amoyibilite ne peut plus etre remplie. La 
conuitioll cc;;sant, l'efl'et qu'elle produisait doit allssi cesser. Cette 
raiWll seule est propre a convaincre que l'Eveque ne peut plus exer
cer ce droit qui est eteint. Mais si cet argument laissait planer 
quelques doutes, que' peut-il dire en presence de la revocation for
melle de ce droit, prononcee par l'Edit de L ai 1679 ? 

Le 5eme article ue cet Eilit, parlant "du besoin ue multiplier les 
paroisses a cau~c du grand nombre des habitans," ajoute que "les 
" dimes dans la pOliion qui sera distraite de l'ancien tenitoire qui ne 
" compose a pre~ent qu'une seule parois8e, appaliiendront entiere
" ment au Cure ue la nouvelle Eglise qui y sera fondee, avec les 
" oblations et les droits de la ilite nouvelle Eglise, et ne pOUlTa Ie Cure 
"de l'ancienne prettendre aucune rec.onnaissance ni dedommage
" mellt." 
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Cet article a toujours ete suivi ala lettre par Ie Clerge. Com
bien de nouvelles parois~es ont ~~e ll,jlll~ll:l;r{l's, depuis 1679, des 

anciennes alors e::\:i~l'liltes et dont [,Edit fait mention; d cOl'lilien 
rneme y en a-t-il aujourd'hni qui Hl:' 80nt encore que des demem
bremens de ce8 nouvelles paroi"sc's ainsi formees des anciens terri
toires. Tous le"joun:i on voit les autorilcs, ala demamle des int{
resses, procelln en vertu de cdte loi, a l'erection de nOllvelles pa
roissl's, ll\lpre8 les formalites prescrites par l'ordonnance du Conseil 
Lf~gislatif, de la 31eme Geo. Ill, chap. 6. Et les Pretres comme 
Cures de ces paroisses, quoique non erigees civilement, n'ont pas 
laisse que d'en percevoir les dimes de plein droit, suivant les di,;po
sitions de eet Edit de 1679. Dans cc 5eme article, Ie PriMe qui 
doit desservir la nouY211l:' Eglise est designe et en est reconnu comme 
"Cure" Je la rneme maniere que celui de l'ancienne. C'est ace 
titre que les dimes lui sont accunkc;; au prejudice de son prede
cesseur; et c'est sous ce titre qu'il en doit poursuivre Ie recouvre
rnent. Les nouvelles paroi5ses sont egalement paroisoes comme les 
anciennes dont elles ont ete demembrees. Les Cures des une3 et 
des autres doivent etre sur Ie rneme pied, soumis aux memes obli-
• gations et jouissant des memes droits. Les Ecclesiastiques que la 
loi declare inamovibles sont les "Cures" des territoires qu'elles ap
pelle "paroisses." Or a ses yeux, on a vu que les demembremens 
des anciennes etaient egalement "paroisses," et si aux termes de 
l'Edit, Ie Pretre desservant l'ancienne paroisse qu'il designe, devnit 
etre comme "Cure" d'icelle, inamovible et perpituel, pourquoi ne 
Ie serait pas egalement son confrere qui est comme lui "Cure" de 
sa nouvelle paroisse, puisque la loi n'etablit aucune distinction en
tre les deux, mais qu'au contraire elle a ete deere tee pour profiier 
a Fun comrne a l'autre 1 

Le 8erne article de cet Edit de 1679 a ete soigneusement prati
que jusqu'a ce jour par touies les autorites tant civiles qu'eccle~ 

siastiques. Il est con~u dans ces terme3 :-

"Seront la maison presbyt6ra1e et le cimetiere fournis et M.ris 
" aux depens du seigneur de fief et des habitans." 
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n sera ausei demontre par la suite que Ie second article de eet 
Edit qui porte "que les dimes seront levees suivant Ie reglement du 

4 septembre 1667," a toujours re<;u son execution dans Ie pays', 

Ces considera:tions peuvent donc nous autoriser a demander en
core une fois: si cette loi est en force pour ce qu'elle peut avoir 
d'avantageux aux yeux des superienrs ecelesiastiques, pourquoi ne 
Ie serait-elle pas egalement pour les droits qu'elle confere aux autres 
membres rlu Clerge, quelque puisse etre Ie bon plaisir des Eveques 
a cet egard? Les lois Lloivent elles donc etre interpretees et admi
nistrees :::eutement Llans l'interet du fort, du riche, du puissant, de 
l'homme eleve en dignite, et n'etre mises en vigueur que pour op
primer, au mepris de la justice naturelle, Ie citoyen faible, honnete, 
vertueux, mais sans applli, sans protecteur. Les Pretres doivent-ils 
donc n'ette que des soldats eselaves, soumis uniquement au caprice 
arbitraire d'un superieur, sans qu'il pui:;,se leur etre permis} comme a 
leurs concitoyens, de dire: II y a des lois, nous avons des droits. 
Dans un gouvernement bien organise qui pretend etre regi par des 
lois equitables et etendre sa protection a tous egalement, peut-il ex
ister une classe d'hommes, quoique bons citoyens, tellement en de-. 
hors des lois de la societe, qu'elle puisse iinpunement etre frappee 
et ecrasee sous Ie poids de cette maxime des tyrans: sic volo, sic 
jubeo, sit pro ratione voluntas." 

Nous avons deja observe que l'examen de quelques auu'es articles 
de I'Edit de 1679 pouvait aider a resoudre la question actuelle.
Tel est en effet Ie sixieme qui a donne au patron fondateur d'une 
~glise, aux conuitions y portees, Ie droit de presenter a la Cure, en 
cas de vacance, la premiere collation demeurant libre a l'Ordinaire. 
Deplus les heritiers uu patron devaient jouir de ce droit de presen
tation ainsi que "des autres droit"l honorifiques qui appartiennent 
" aux patroIls.' Le septieme article aceordait la preference au 
reigrieur fonuateur, pourvu qu'il fit la condition de I'Eglise egale.
Dans (',e dernier cas Ie privilege demeurait attache au principal rna'.. 
noir du fief et suivait Ie posseEseur, encore qu'il ne CUt pas de Ia fa
mille du fondateur. (tom. 1, p. 245.) 
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Ii est bien vrai que ce privilege dea patrons fondateura fut revo
que par Ie Roi, en vertu de l'arret de son Conseil d'Etat du 27 mai 
1699, (p. 292.) mais non pas d'lIne maniere absolue, puisqu'il re
servait encore aux seigneurs qui avaient deja commence des Eglises, 
Ie droit de les achever, et a cellX qui avaient amasse des materiaux 
a cet effet, celui de les construire. En se eonformant a ces con
ditions, ce,3 personnes conservaient Ie droit de presenter a Ia Cure.
Cet arret qui donnait a l'Eveque Ie pOll voir de faire batir des Eglises 
et qui lui en transferait Ie patronage, fut rendu sur une requete pre
sentee au Roi par l'Eveque Iui-meme, et par Iaquelle ce demier 
reconnaissait Ie privilege accorde par l'Edit de 1679 aux patrons 
fondateurs. Nouvelle preuve que l'autorite ecelesiastique recon
naissait Ia force de eet Edit, et regardait comme legale l'intervention 
de Ia puissance eivile en cetie matiere. 

Ces fondateurs, aux termes de l'artiele 6 de I'Edit de 1679, devaient 
jouir, outre du droit de preeenter a la Cure, "des autres droits hono
" rifiques qui appartenaient aux patrons." Ces autres dTO'its n'y sont 
poinfapecifies. Cependant il fallait qu'ils existassent quelque part.
C'etait Ie Legislateur de la France qui en dotait ces personnes pri
vilegiees. Le Canada formait alors partie de ce royaume. Quela 
etaient donc ces autres draits que Ie legislateur avait en vue de con
ferer, si ce n'est Ce1L'C avoues par Ie droit ecelesiastique fran<;ais 1-
Ce sixieme article en est dans Ie fait une admission positive. La 
proposition eontraire serait certainement une absurdite. C'etait 
done aux lois de la France, et non a celles de l'Italie ou de l'Es
pagne, que Ie fondateur devait recourir pour appuyer l'existenee de 
ces "autres droits honorifiques." D'ou il faut conclure de toute 
necessite que ces lois n'etaient autre chose que Ie droit commun du 
pays. On ne saurait refuser de se rendre a l' evidence de cptte \'e
rite, a moins d'afficher 1a hardiesse de nier au Roi de France Ie pou
voir de donner force de loi a son Edit du mois de mai 1679. Rien, 
ce me semble, ne pourrait justifier les personnes qui accuseraient Ies 
Superieurs Ecclesiastiques de nourrir ces dispositions subversives rle 

l'ordre social, puisqu'eux-memes ont ete les premiers a mettre cette 
Ioi a execution. 

D 
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Admettons comme fait que depuis l'Edit de 1679 comme aupa
rayunt,les Cures ont ete a la nomination de l'Eveque, nonobstant 
la reserve que Ie Roi semble s'etre faite de ce droit dans la r{)Voca
tion des privileges de la Compagnie des Indes Oceidentales. Les 
Cures n'en etaient pas moin~ inamovibles et perpetuels par la seule 
force du premier article de cet Edit. Cette loi seule Mait leur 
titre; et des leur nomination ils pouvaient l'invoquer avec les autres 
privileges que cette meme 10i leur deferait. Les articles 6 et 7 ne 
faisaient qu'apporter clans certains cas une restriction a l'exercice de 
ce droit de collation par l'Eveque. C'est cette restriction seule que 
l'arret de 1699 avait pour objet de faire disparaitre. Cet arret ne 
fut prononce qu'a la priere ue l'Eveque qui par sa requete se plai
gnait uniquement de cette restriction etablie par l'edit de 1679. II 
ne reclamait point contre l'inamovibilite des Cures, remise en force 
par Ie meme EJit, ni contre aucune autre partie de cet Edit. Nou
velle preuve de la reeonnaiosance de ceUe loi de la part de l'Eveque 
Jui-n:emc. 

Cet arret de 1699 n'abrogeait done que Ie patronage des fonda
teurs, seule partie de l'Edit de 1679, dont l'Eveque sollicitait la re
vocation; mais illaissait subsister en leur entier toutes lesautres dis
positions Je cet Edit, entr'autres celle de l'inamovibilite que les Cu
res pouvaient invoquer depuis comme auparavant, les chose;; etant 
dans Ie meme etat que si ces artieles 6 et 7 n'aYaient jamais ete de
cr6tes. Pour 80utenir la proposition contraire, il faudrait, ce me 
:cmble, pretendre de toute necessite que l'omission de ces deux ar
ticJ.:~s exceptionnels, dans l'Ellit de 1G79, eut \icie tout Ie dispositif 
Je cet Edit sur tous les ::mtres points. Et qui ne conviendra pas 
fju'une telle pretention serait absurde? (a.) 

Supposons maintenant qu'un seigneur eut profite des privileges 
que lui c0nfermt cet Edit, qu'il eut fait biUir a ses fraia une Eglise 
sur con fief et qu'il en flit par lit devenu Ie patron fondateur, je de
manue it tous ceux qui save,nt eombien les Seigneurs sont scrupu
leux a reclamer leurs droits tant utiles qu'honorifiques, si I'Eveque 

(<l.j S'i1 en devait etre ainsi, que deviendraient la propriete des dimes, 1'0-
bligation de. habitans de construire des bresbyteres &c. 1 
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l5erait bien venu ll. lui contester ce privilege, par 111 seule raison 
qu'etant Eveque il a seullo droit de nommer uux Cures en verlu 
de l'arret de 1699. 

Ce pnvilBge du Seigneur fondateur etait inherent au fonds, 
et devait suivre Ie possesseur. II n'appartenait pas a la per 
sonne, mais seulement a lu qualile cie Seigneur, ou pour mieux 
dire a la nature de la propriele. II en est de meme dtl droit 
d'inamovibilite des Cures. Ce n'est pas 11 leur personne qu'il 

est dMere, mais bien a. leur qualile el ll. la possession de leurs 
benefices. 

Ces observations servant done a demontrer 'lu'un Seigneur, 
dans Ie cas pre cite, pourra:t encore ulljourd' hui presenter a la 
Cure de sa paroisse, et cela en vertll de I' Edit de 1679. L' Eve
que n'aurait aUClln moyen de Ie priver de co p~tronage. I}Eclit 
semit donc encore loi pour ce Seigneur; pourquoi done ne Ie 
serait-il pas de meme pour Ie droit d'inamovibdite qu':1 a con
fere aux Cures, non pas dans leur interet exclusif, mais plutat 
en faveur de leurs paroiBsiens? 

U ne autre circonsiance 'It,; prGuve de la parl du I:(i la vo 
lonte de faire o!-lserver les lois f:'an~aises en inatierc e,::desias 
tique, est l'Edit du mois de j:~i'l 1679 ordonnant I'execution, 
en Canada, de l'Ordonnance de 1667. (tom. 1, p. 241.) Le 
Conseil Superieur de Quebec a vait revise ce Code Civil afin de 
Ie rendre applicahle a ['etat de la Colonie. It avait a eet effet 
fait un reglement en date du 7 novembre 1678. On sait que 
Ie titre XV de cette Ordonnance traite uniquement "des prod~
.c dures sur Ie possessoire des benefices et sur Ies Regales."
Ce reglement du Conseil Mail anterieur de quelques enois a 
l' Edit de rnai 1679, qui decrete l'inamovibilite. II etait rendu 
a une epoque ou les memu~es du Conseil pouvaient peut-iHre 
encore regarder comme en force I'arrel du mois d'avril 1663, 
qui, en pronon~ant I'amovibilite des Pretres, mettait toules las 
Cures a la disposition de I'Ev~que. Cette raison les partail 
sans doule a amettre l'opinion que ce titre XV elf' l'Ordonnancc 
de 1667 de~enait inutile, puisqn'ils suggerhent que "rien n'el! 

D2 
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" fut execute, attendu," disaient-ils, "qu'il n'y avait aucun be

" nefice en ce pays." (tom. 1, p. 134.) Ii faut avouer que ces 
regles de procedure en matiere beneficiale ne pouvaient rece
voir aucune application en Canada, tant que les Cures etaient 
amovibles ad nutum superioris, (c. a. d., a la volonte de PEv~
que,) et qu'eHes devenaient sans eifet, Ruivant l'autorite du Re
p0 .. toire de jurisprudence deja cilee, p. 15.) "si celui-ci avait 
eu Ie droit de depouiller ceux-Ia." lHais chose digne de remar
que, c'est que cet Edit du Roi pour mettre en force Ie Regie· 
ment du Conseil superieur, du 7 novenbre 1678 ne fut rendu 
qu'un mois apres I'Edit qui retabli~sait dans Ie pays l'inamovi
bilite des Cures, savoir celui de mai 1679. Aussi Ie Roi, sans 
s'arriHer 11 la suggestion du Conseil Superieur, ordonne-t-ill'exe
cution pure et simple du titre XV de 1'0rdonnence de 1667. (a.) 

Si I'on veut une autre preuve de la ferme volonte du Roi de 
faire respecter Ie premier article dA I'Edit de 1679, qui prononce 
l'inamovibilite, on la trouvera a la suite d'un autIe arret du 11 
fevrier 1692, prescrivant l'execution d'un reglement fait par 
I' Archev~que de Paris et Ie Pere ue La Chaise, au sujet de 
plusieurs contestations elevees entre l'Ev€lque,le Seminaire et 
Ie Chapitre de Quebec. (torn. 1. p. 274.) 

Quant aux Cures, l'Eveque demandait, article 5, p. 277 :_ 
"Qu'il n'y aura plus des Cures unies au Seminaire a la cam

" pagne, et qu'aucun Cure ne soit amovible ad nutum supe
" 'J'ioris," 

Les deux arbitres repondirent :-

"On ne pOllrra unir aucun Cure de Ja campagne au Semi
" naire, que de l'autorite de Monseigneur I'Eveque et des Let
" tres Patentes du Roi ; et sur l'amovibilite des Cures, on 5e 
"co[]formera en Canada a Ia derniere Declaration du Roi, 
,. donnie p0111' tout le Royaume, et expliquee en consequence par 
" les arrHs de Sa Majeste." 

(a.) Ces deux Edits furent enregistres en ce pays, en m~me terns, Ie 23 
odobre J 679. 
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Ce Reglement fut accepte par l' Eveque et I' Abbe de Bl'isa
cier, superieur du Seminaire des Missions Etrangeres. (tom. I, 
p.279,) 

Cette "derniere DeclaratioH du Roi," a laquelle les deux 
arbitres et ensuite Ie Roi enjoignent a I'Eveque et au Semi
naire de se conformer en Canada, est celIe du 29 janvier 1686. 
Elle porte :-" V oulons que les Cures qui sont unies a des cha
" pitres ou autres communautes ecclesiastiques, et celles ou 
" il Y a des Cures primitifs, soient desservies pal' des Cures ou 
"des Vicaires perpetuels qui seront pourvus en titre, sans 
" qu'on y puisse mettre a l'avenir des Pretres amovibles, sous 
" quelq'I./K-pretexte que ce puisse Bb·e. (Nouveau Denisari, tom. 5. 
aux mots: Cures primit1fs. p. 739.) 

On voit que Ie Roi ne voulait pas borner ce droit d'inamovi
bilite aux Cures seculiers, nullement lies a des Communautes 
ou dependants de Cures primitifs, mais qu'il voulait encore 
etendre les avantages de cette regie generale 11 une c1asse 
de Pretres qui pour la plupart avaient ete jusqu'alors amovibles, 
comme Pretres reguliers. Cette Declaration dans laquelle 
l'amovibilite est proscrite en termes prohibitifs, de telle maniere 
que sous aucun pretexie quelconque on ne peut y contrevenir, 
vient a l'appui des dispositions de l'Edit de mai 1679. C'est 
sans doute par respect pour ces deux lois que dans I'article 
precite l'Eveque demandait qu'aucun Cure ne fut amovible ad 
nuium superiol'is, lui qui Ie premier par sa dignite devait donner 
I'exemple de I'obeissance a l'(lrdre legal. It temoigna de sa 
prompte soumission aux decrets du legislateur par son accepta
tion du reglement dont on vient de parler. Cette circonstance 
nous ramene a Ja conduite de ses successeurs, et nous porte 
natul'ellement i demander en vertu de queis principes, par queUe 
espece de raison, ces derniers, dans leur administration, pour
raient-ils pretendre n'etre pas tenus d'obeir a ces memes lois 1 

II a deja ete prouve que l'arrM de 1699 ne changeait rien ~ 
Ia disposition de l'Edit de mai 1679, relative ll. l'inamovibilite. 
Le Clerge du pays n'entretenait aucun doute sur ce sujet, tel 
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que je vais Ie demontrer par un nrret du Conseil d'Etat, du 15 
mai 1702, et des Lettres Patentes du mois de juin suivant. 

(tom. 1, p. 304 et sui"antes.) 

Le Seminaire de St. Su!pice etant devenu Seigneur de 1'I81e 

de Montreal, aux conditions portees dans les Lettres Patentes 
du mois de mai 1677, et voulant obtenir du Roi la confirma
tion de l'union qui y avait ete faite par 1'Eveqt~e, des Cures de 
Lachine, la Pointe de l'IsJe, Ia Pointe-aux-Trembles et la Riviere 
des Prairies, situees dans la dite Isle de Montreal, et d'une cin

quieme "etablie hoI's de 1'lsle, au lieu appeJe la cote St. Sul
pice," presenta au Roi une requMe a ce snjet, Ces Messieurs 
alleguaiellt que l' Eveque de Quebec, Ie 30 aoflt 1694, avait uni 
ces cinq Cures a leur Semi:Jaire; Gue e'L'tait eux seuls qui 
avaient fait les ciepsr!ses pour etablir ces paroisses ; et que quai
qu'ils en fu,:~(nt demeures en paisible possession, "cependant 

" ils eraignaient d'y et1'2 troubles dans la suite, sous pretexte 
" que par les Edit et Declaration des mois de mai 1679 et 29 

" janvier 1686, ea Majeste avail prohibe ?'amovibilite des cw'es, 
" et que les dites unions n'avaient pas Me homologuees par 
., Lettres patentes, etc." La Cure de Montreal y etait com
prise, ayant ete unie a perpftuite au meme Seminaire par I'Eve
que de Quebec, Ie 30 octobre 1678, et devant etre desservie, 
sous l'entiere autorite de ce demier, par celui d'entr'eux qui se
rait choisi par Ie Superieur du Seminaire. Ces Messieurs sup
plierent done Sa Majeste, "en intelpretant autant que de besoin, 
" les Edit et Declaration des mois de mai 1679 et 29 janvier 
" 1686, declarer qu'elle n'y avait point entendu com prendre les 
" Cures de Montreal et de la Cote St. SuI pice." 

C'est sur cette requete que fut prononce cet arret du 15 mai 
170~, par lequel Ie Roi, se rend ant a la demande de ces Eccle
siastiques, ordonna que "ces Cures seraient desservies par ceux 
" d'entr'eux qui seraient commis par Ie Superieur du dit Semi
"naire et approuve par Ie Sieur Eveque de Quebec, ou son 
., Grand-Vicaire." 
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Si l'Eveque, en vertu de l'arret de 1699, reclams la coIlation 
des Cures, ce nouvel arret n'en est pas mains une rel!!triction 
imposee par I'autorite civile a l'exercice de ce pouvoir : nou
velle preuve que cette derniere posseuait et exer<;ait, quand ella 
Ie jugeait a propos, Ie droit de restreindre ou d'auumenter ca 

\0> 

pouvoir. 

II est digne de remarque que cet arr~t ne filt rendu qu'envi
ron trois ans apres celui de 1699 qui accorde a I'Eveque Ie pa
tronage exclusif des Cures. Loin de ere ire que ce demier arret 
avait mis fin a l'existence du droit d';namovibilite, les Sulpiciens 
expriment par leur requete une conviction contraire, et deman
dent en consequence en leur fayeur une exception a la regIe ge
nerale etablie pur I'Edit de mai 1579, et consacree de nouveau 
par la Declaration du 29 janvier 1686. C'ast la merne Declaration 
que celie a laquelle nous avons deja fait allusion, en parlant du 
Reglement fait par l' Archeveque de Paris et Ie Pere de Lachaise. 
II est vrai qu'elle n'a pas el!~ cnregistree dans ce pays, mais elle 
n'en fut pas moins regardee p~lT Ie Roi et ces Ecclesiastiques 
comme faisant partie du droit ecclesiastique du Canada de meme 
que de la France. l,es Sulpiciens voulaient avoil' ces Cures a 
leur disposition comme en etant "les fondateurs et les Cures pri
mitifs," qualites qu'ils sernblent assumer dans leur requele.
IIs desirnient aussi en obtenir les uroits. Le Roi, en les leur 
accordant et en 2eciarant conforn,ement a leur priere, qu'il n'a
vait pas entendu cum prendre ces Cures dans les deux lois pre
citees, faisait en faveur du Semindre I'exception que ce corps 
sollicitait et qu'il ,·eg~u<.;nit comme necessaire pour jouir de ceUe 
immuuile. Mais par cela ;,fme c'etait de la part du legisla
teur et de cette communaul.e, reconnaltre formellement a cette 
epoque, l'existcnce du -]I'o:t d'in:1movibilite en faveur des Pl'e
tres appelt~s a la desserte des autres Cures en ce pays. 

A propos de Punion de ces Cures, on voit de la part de I'Ev~
que une nouvelle reconnaissance du droit de l'autorite civile de 
legislater en matiere ecclesiastique. Par Parrel du 11 fevrie\' 
1692 deja. cite, confirmatif du Reglemeot des deux arbitl'es, 
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l'autorite de I'Eveque devenait ntkessaira pour commencer cette 
union. Aussi lorsque Ie 30 aout ] 694, il accorda ses Lettres 
pour celie des cinq Cures au Seminaire de Montreal, il Be con
formait aux dispositions de cet arret; et comme cette union ne 
pouvait etre effectuee legalement qu'apres avoil" ret;u l'approba
tion du Roi, on voit d'nn cote les Sulpiciens solliciter cette ap
probation, et de l'autre Sa Majeste leur octroyer a cet effet ses 
Lettres Patentes du mois de juin 1702. (tom. 1, p. 306.) 

N ous avons fait voir que Ia dime avait ete fixee a la treizieme 
portion par l'arret de 1663 qui en formait un fonds commun. VEdit 
de 1679 en transfera la propriete exclusive a chaque Cure. Le 
3eme article de cet Erlit lui donne Ie droit de les lever lui-meme, 
ou "d'en faire bail a quelques particllliers habitans de la paroisse i" 
(tom, 1, p. 244,) et Particle 4 pOlie que dans Ie cas d'insuffisance 
du prix du bail pour l'entretien du Cure, "Ie supplement neces
" saire serait regie par Ie Conseil Superieur de Quebec, et serait 
"fourni par Ie Seigneur du fief et ses habitans." On a vu aussi 
que l'article 2 ordonnait que "les dimes seraient levees suivant Ie 
" reglement du 4 septembre 1667." 

II pat'ait en effet que ce reglement avait opere un changement 
bien important dans ce systeme de dimes. II fut fait par Messrs. 
de Tracy, Courcelles et Talon, conjointement avec M. de Laval, 
premier Eveque de Quebec, apres avoir entendu "Ies plus notables 
habitans." Sa date n'e.:;t posterieure a l'arret de 1663 que de qua
tre ans et quelques mois. Ce Reglement arretaitlque "Ies dimes ne 
" se paieraient a l'avenir que des grains seuiement, a raison du 
" vingt-sixieme minot, en consideration de ce que les habitans se
" raient tenus de l'engranger, battre, vanner et porter au presby
"tere." (tom. 2, p. 164 et suivantes.) 

Les Cures mecontents de cette reduction tant dans la quotite que 
dans la nature des choses sujettes a Ia dime, voulaient se la faire payer 
conformement a l'an'et de 1663. Ce n'est pas qu'ils eussent Ie de~ 
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sir de perpMuer Ie fonds cornmun, et de se contenter chacun d'une 
simple portion congrue ; loin de la, ils trouvaient exeellente la loi 
qui leur donnait la propriote exclusive de 10. dime. Mais la 13eme 
portion, au lieu de la 26eme leur paraissait un objet digne d'envie ; 
et comme suivant eux, "cette affaire interessait toute 1'Eglise de ce 
" pays, puisqu'il s'agissait de la perception des dimes," ils sem
blaient etre persuades que cet interet serait mielL';: consul!te, s'il~ 
avaient la dime de treize portions 'I1ne, non seulement "de toutes 
sortes de grains," mais encore "du lin, chanvre, tabac, citrouille~, 

" fruits qui naissent sur les arbre8, jardinages, foins et generalement 
" tout ce que la terre produit d'elle-meme, et Ie tout sur Ie meme 
"pied." (tom. 1, p.316.) Telles etaient les demandes qu'ils sou
mirentau Roi al'occasion d'un arret du Conseil Superieur, du 18 
novembre 1705, rendu sur une representation du Procureur-Gt'me
ral contre les Cures de Beauport et de l' Ange-Gardien, qui avaient 
reclame 10. dime sur Ie pied lucratif dont nous venons de parler.
Cet arret etait prohibitif de leura pretentions. Aussi les Cures en 
porterent-ils plainte au Roi par une requete qui fut prise en consi
deration dans Ie Conseil d'Etat. Mais un arret de ce Conseil, du 
12 juillet 1707, rejeta leurs demandes et ordonna d'insister sur 1'ex
ecution de 1'arret du Conseil de Quebec, ou pour mieux dire dans 
Ie fait, du dit Reglement du 4 septembre 1667, promulgue par l'Edit 
de mai 1679, sauf aux Cures a se pourvoir, pour Ie supplement 
necessaire, suivant Ie quatrieme article du dit Edit. (tom. 1, p. 
314'a 320, et tom. 2, p. 164 et suivantes.) 

Dans cette requete les Pretres du Canada se recriaient haute
ment contre la suspension de I'arret de 1663 et de l'Edit de 1679, 
produite, disaient-ils, par eet arret du COllseil Superieur de Quebec, 
du 18 novembre 1705. On est frappe de la conviction que ces 
Messieurs exprimaient "que Ie Conseil Superieur n'etait pas en 
" droit de donner atteinte aux Edits de Sa Majeste, n'y ayant qu'eJle 
" seule qui put Ie faire de son autorite privee." Comment aujom
d'hui pourraient-ils pretendre que l'Eveque qui ne possede aucun 
pouvoir legislatifpourrait lui seul, de sa propre volonte, donner at
teinte a l'Edit de 16791 

E 
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II Il'C~1 pa~ hoI's de propo3 d'observer que Ies Cures inculpes par 

Ie Procureur-Gellcral, articulaient, comme un de leurs principaux 
Illoyens de dHeT1~e, "que let! arr~ts de la France avaient juge que la 
•• terre Iabourable etant couverte en vignes, oignons et raves, les di
" me~ devraient s'y percevoir." (tom. 1, p. 319.) Cet extrait fait 
voir que quand il etait question de son interet, Ie Clerge savait fort 
bien invoquer Ies lois ecclesia.,tiques et Ia jurisprudence de la France 
pOllr appuyer ses pretentions. II admettait donc qu'elles formaient 

partie de Ia Ioi du pays. 

II est clair que c'est en vertu de l'Edit de mai 1679 que Ia dime 
se per<;oit en Canada. Par leur requete au Roi, les Cures mecon
tents de Bon Procureur-General, demandaient meme l'execution de 
cet Edit en autant qu'illeur en donnait la propriete exclusive. Car 
la portion congrue ne semblait plus etre du gout du Clerge. Aussi 
ne drmandait-il pas Ie retablia-sement de cette partie de l'arret de 
1663 qui avait donne lieu i son existence. On serait meme porte 
it croire que Ia proposition qui lui serait faite de revenir i cette por
tion congrue, fie serait pas trop bien accueillie de sa part. Cepen
dant plus de quarante ans apres l'arret de 1663, et quoiqu'il eut its 
revoque expressiment, on voit ces Ecclcsiastiqueil pretendre qu'il est 
encore en force et en demander l'execution, non paB en entier, mais 
3eulement pour la partie qui favorise exclusivement leurs interets. 

Les autorites citees demontrent que Ie droit de dime n'est pas in
herent i l'inclividu, mais bien seulement a Ia qualite de Cure, '011 

plutot a la possession du benefice, de meme que Ie droit d'inamovi
bilite,et comme Ie serait cgalement celui du Seigneur fondateur.
Le raisonnement que nous avons fait pour ce demier peut avec la 
meme force se reproduire ici. Supposons que la cure de Beireil 
eut etc desservie depuis cinquante ans par Ie meme Cure ; que ce 
demier, durant toute cette periode, n'en eftt jamais exige la dime, 
et eut pour ainsi dire de fait affranchi ses paroissiens de cette obli
gation, s'ensuivrait-il que ~on successeur i cette eure serait respon
sable de ses faits, qlloiqu'il n'eut jamais eu et n'eilt jamais pu avoir 
aucun controle ::lur sa conduite, et que les paroissiens seraient par 

ceia meme liberes i son egard de la prestation de ce devoir 1, As-
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surement si cette doctrine devait recevoir son application, il y aurait 
de quoi etonner, et Ie nou'veau Cure de Belreil n'y serait peut-&tre 
pas Ie seul perdant. Quoiqu'il en sOlt, je ne pense pas que ce se
rait s'exposer au ridicule que d'affirmer que cette doctrine compte
rait peu de partisans parmi les membres du Clerge. 

Le droit d'inamovibilite de meme que celui de 10 dime reposent 
entierement sur les memes principes etablis par Ie droit commun, et 
particulierement quant a ce pays par [,Edit de 1679. Le droit 
d'inamovibilite est meme plus favorable, etant Habli en faveur des 
habitans plutot que du beneticier. Comment les Cures pourraient
ils en etre prives par Ie fait ~eul de leUI'S predece~eurs dont ils n'a
vaient aucun moyen de maitriffir soit les actes, soit la vO]Qllte 1-
Comment les paroissiens eux-memes pourraient-ils etre prives des 
avantages resultant d'une loi cr~ee en leur favcPf, ct ce par]a vo
lonte seule d'un superieur ecclesia~tique sur lequel ils ne pcuvent 
exercer aucun controle ? La meme raison de decider se rcncon
tre dans les delL'\: cas precites ; et si dons l'un Ie Cure peut invo
quer la loi, pourquoi son confrere ne pourrait-il pas l'invoquE'r t'g::t
lement dans l'autre, lorsque cette loi est 10 meme, ct qu'c!1e a et& 
faite pour l'avantage de l'un comme pour l'avantage de l'autrc ? 
ulti lex non distinguit, nee nos distinguere debemus. 

Les autorites suivantes viennent a l'appui de 10 double proposi
tion, et du droit de la puissance civile de legislater en matiere eccle
siastique, et de l'existence du droit d'inamovibilite. 

La premiere est fondee sur un Reglement du 27 avril 1716, fait 
par Ie Roi au sujet des honneurs dans les Egli3es du Canada. Ces 
honneurs comprennent prie-dieu, bane, siege, carrealL'\:, encens, or
dre et preseance dans les ceremonies publiques, et enfin Ie j"nin
ooni. (tom. 1, p. 334 a 336, 

Suivant l'article 11, Ie pain-beni doit Nre d'ubord presente "au 
Gouverneur," puis aux marguilliers en charge, et ensuite indiffe
remment a tous ceux qui se trouvent dans l'Eglise Cathedrale de 
Quebec. Quant alL'\: autres Eglises paroissiales de ]a Nouv<,!ir
France, Ie Reglement porte "qu'i] sem d'<1l>nnl prhclite ~Il S0i

" gneur, ell~uite au Capitain~ de la rote, etc." 
E2 
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A l'occasion de cette loi on peut observer, sans crainre d'c3tre con
tredit, que depuis plus de soixante ans, Ie pain-Mni n'a pas He pre
sente a nos Gouverneurs, sans doute, dira-t-on, parce qu'Hant pro
testants, ils ne vont pas a nos Eglises. Je vous l'accorde volontiers ; 
mais Ie fait n'en est pas moins vrai, ainsi que Ie laps de terns suffi
sant pour faire acquerir la prescription, si elle Hait possible en cette 
matiere. Serait-ce une calomnie que de pretendre que si Ie Gou
H'rneur se rendait aujourd'hui a l'Eglise, et y reclamait cet honneur, 
nos Eveques et nos Pretres n'oseraient pas invoquer la prescription 1 

11 en est de mGme de l'inamovibilite des Cures. C'est un droit 
facultatif, qui, comme les autres droits de cette nature, ne peuvent 
pas se prescrire. L'Edit de 1679 ne bornait pas ce droit aux seuls 
Cures exist ant alors, mais ille donnait a tous ceux qui viendraient 
par la suite. En supposant qu'avant la nomination de M. Manseau 
i la cure de Longueil, tous Ies Cures de cette paroisse eussent con
~enti librt'ment a l'abandon de cette cure, il ne s'ensuivrait pas 
que ce con&eniement auquel il n'aurait eu aucune part, non plus 
'1UC ses paroissiens, dut leur eire prejudiciable, et que M. Man
"eau pour qui l'Edit a He fait aussi bien que pour Ie Cure de cet
te paroisse a l'£:poque de 1679, si toutefoiselle existait alors, dut 
\~tre prive de l'exercice de ce droit par Ie seul fait de personnes 
81ll" lesquelles il ne pouvait avoir aucun contr6le. 

La seconde autorite est tiree d'un arret du 9 mars 1717, rendu 
au sujet des Pretre~ du Canada, qui n'etaient plus en etat de ser
vir. (tom. 1, p. 352 et suivantes.) Par cet arret Ie Roi ac.c.orda a 
I'Eveque la distribution de deux mille franc.s par lui payes chaque 
:mnee pour l'entretien de ces Ec.clesiastiques. Dans cet arret, 
(p. 353,) ils sont appeles "Pretres ou Missionnaires des Cures de 
" la Colonie dn Canada." II parait que eet arret fut rendu en con
~t-qllenc.e de contestations elevees entre I'Eveque et Ie Superieur 
rlu Seminaire de Quebec, qui tous deux soumirent au Roi des me
moires a ce sujet, ainsi que les Pretres hors d'etat de flervir. Cet 
arret demontre que sous quelque titre que c,e flit que les Pretres 
ileRservissent Ies paroisses ou les autres lieux ou ils etaient envoye!', 

que ce flit comme Missionnaires ou autrement, iIi; n'en etaient pas 
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moins aux yeux de la loi et de l'autorite civile "Cures" de ces 
ml':mes paroisses et autres lieux. C'est a ce titre que la loi leur 
donnait la proprikte des dimes et les rendait inamovibles et perpe
tuels. La loi seule etait leur titre a ces droits, du moment qu'ils 
etaient nommes aux Cures. II n'est pas requis qu'un territoire at
tribue a. une Eglise soit erige en paroisse quant a tous les effets ci
viIs, pour que la desserte en soit un benefice-cure, donnant au 
titulaire l'Hat et les droits attaches au titre de Cure.. (Code des 
Cures, vol. 4, p. 456, Nos. 92, 93,) 

Une autre preuve du pouvoir de l'autorite civile d'intervenir 
dans les affaires ecclesiastiques, est appuyee sur des Lettres Paten
tes du mois d'aout 1717, etablissant nne Compagnie de Commerce 
sous Ie nom de Compagnie d'Occident. Le Roi lui accorda, pour 
25 ans a compter de l'enregistrement de ces Lettres, Ie droit de 
faire seule Ie commerce de la Louisiane. Quant am, Cures, Ie 
Roi lui imposa pour ainsi dire les memes obligations, et loi donna 
les memes droits qu'a la Compagnie des lndes Occidentales. Cette 
Colonie faisait alors partie du Diocese de Quebec, et il etait dit 
dans ces Lettres Patentes: "8eront les Cures et autres Ecclesias
" tiques que la dite Compagnie entretiendra (£ sa nomination et pa
" tronage. (tom. 1.p. 373.) Outre que ces Lettres Patentes consta
tent de la part de la puissance civile, l'exercice du droit de legis
later en matiere ecclesiastique, eUes fournissent encore une preuyc 
de la ferme volonte du Roi, de mettre toutes les Cures du Diocese 
de Quebec sur un pied d'une egale independance, et de les sous
traire a l'autorite arbitraire des 8uperieurs Ecclesiastiques, 

Il est essentiel de se rappeler que la premi ere erection civile des 
paroisses date de 1722. Cependant il a He demontre et ille sera 
encore par la suite que des avant cette epoque differens territoires 
et des demembremens d'iceux y avaient ete successivement eriges 
en paroisses; que ces paroisses avaient ete reconnues comme telles 
par Ie:; autorites tant civiles qu'ecclesiastiques, et que les Pretres 
qui lei'! desservaient, en l'absence neanmoins de cette erection ci
vile, n'en Maient pas moins regardes comme "Cw'es" de ces pa
roisses, conformement au droit commun ecclesiastique, et que 
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c'etait a ce titre que divers droits leurs furent octroy@.s, et notam

ment ceux de la dime et de l'inamovibilite. 
Des considerations independantes il est vrai de l'existenee de ceo 

deux droits, mais non moins importantes, faisaient sentir la neces
site de proceder a cette erection civile. Aussi voit-on que Ie 20 
reptembre 1721 un Reglement fut fait d'apres les ordres du Roi, 
par M. de Vaudreuil, Gouverneur, M. Began, Intendant, et "Eve
que de Quebec, pour etablir "Ie district et l'etendue des paroisses 
" du pays." (tom. 1, p. 403.) A la fin de ee Reglement, (p. 429.) 
se lit Ie passage suivant :-

"Ce Reglement pour Ie terns prescrit, et en attendant que cette 
" Colonie soit assez etablie pour y eriger de nouvelles paroisses, ce 
" qui pourra se faire sans que les Cures puissent pretendre de de
" dommagement, ni reconnaiasance, sous aucun pretexte, pour Ie 
" territoire, et les habitans qui seront distraits de leurs paroisses pour 
" en former de nouvelles, suivant et conformement a l'Edit du mois 
" de mai 1679." 

Voila. done encore une nouvelle preuve de la reconnaissance de 
cet Edit par l'Eveque de Quebec. II en prescrit lui-rrll3me l'exe
cution par ce Reglement auquel il a pris part, et cela plus de qua
rante ans apres que cette loi a ete decretee. Pourquoi done BeS 

sueeesseurs seraient-ils plus que lui exempts d'oMir a eette Joi, tant 
qu'elle sera celie du pays, et qu'elle ne sera point revoquee par l'au
torite qui l'a etablie ~ 

Le Reglement dont nous venons de parler fut eonfirme par 1'ar
ret du Conseil d'Etat du 3 mars 1722. (tom. 1, p. 403.) C'est la. 
la premiere erection reguliere de nos paroisses. Celles qui [ment 
comprises dans ce Reglement n'en etaient pas moins sujettes a tJtre 
subdivisees comme en eti'et elles 1'0nt ete consid@rablement de
puis en vertu de I'Edit du mois de mai 1679. Ces subdivisions 
n'en etaient pas moins de nouvelles "paroi;;;ses," et ceux qui les ont 
desservies n'en etaient pas moins lea" Cures" cam me l'etuient 
ceux des anciennes. 

L'arret du 9 juin 1'123, au sujet de la concession des banGS d~ns 
les Eglises, (tom. 1, p. 434,)et eelui du 23 janvier 1'727, Felatif ala 
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division des paroisses de Beauport, Charlesbourg et autres, (tom. 1, 
p. 4.61) nom: donnent encore une nouvelle preuve du droit de l'au
torite civile d'intervenir en cette matiere. Ce dernier arr~t fut 
rendu sur une Requete presentee au Roi par plusieurs Cures.
C'etait pour mettre fin a des oppositions formees au Reglement du 
20 septembre 1721, approuve parl'arr~t dn 3 mars 1722. Ce nou
vel arret 6I'donriait l'execution de ce Reglement en ce qu'il n'y de
rogeait pa~ specialement. 

Quand Ie Rol, par ses Lettres Patentes du 19 avril 1741, (tom. 1. 
p.517,) mit I'Eveque de Pontbriand, qui Ie 17 du me me mois lui 
avait prete serment de fidelite, en posseasion de l'Eveche de Que
bec, il eut bien sain de declarer que dans ses bulles il n'avait trouve 
aucune chose "contraire ni derogeante a ses droits, indult, conces
" sion, et conc.ordat d'eutre Ie Saint-Siege et "on royanme, ni aux 
" privileges, franchises et libertes de l'Eglise gallic.ane." 

Cette declaration du Roi prouve bien qu'il etait loin de vouloir 
que Ie Saint-Siege ou l'Eveque pussent empieter sur les libertes de 
cetie Eglise. Ce serment de fidelite prete par Mr. de Pontbriand 
l'obligeait pour Ie moins d'oMir aux lois de l'Etat, et de respecter 
les droits acquis dea sujets de Sa Majeste. VEdit du mois de mai 
1679, quant au Canada, faisait partie de ces lois, et l'inamovibilite 
des Cures etaient au nombre de ces droits ac.quis. L'Eveque pou
valt-illes enfreindre sans violeI' son ~erment? Et comme nous 
avons raison de croire que juaqu'a ce jour ses successeurs ont tou
jours pr~tl') Ie meme serment, leur serait-il permis a eux de Ie violeI' 
impunement, et sans que ceux que cette violation blesserait dans ce 
qu'il y a de plua cher a un citoyen, puissent exercer aucun recours 
pour en obtenir justice ~ Non, il ne peut en etre ainsi. Dans notre 
Gouvernement, tout abus de pouvoir, quelque haut place que soit 
Ie coup able, donne lieu a une rec.lamation. Ce principe fonde sur 
lajustice naturelle, quoique meconnu tres souvent, il faut l'avouer, 
dans la pratique, n'en fait pas moins partie de nos drolts et de nos 
libertes publiques. Le citoyen opprime peut done nourrir l'espoir 
que dans un meilleur avenir il pourra se reposer sur ce principe 
comme sur une ancre de salut. 
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Pour en finir av~ les autorites que foumit Ie premier tome des 
"Edits et Ordonnances" a l'appui de cette question, on pourrait en~ 
core citer Ia Declaration du Roi, du 25 novembre 1743, concernant 
IE'S Religieux et gens de main-morte etablis aIL'C colonies fran<,;aises. 
(tom. 1, p. 537.) Cette Declaration ne frappe-t-elle pas l'autorite 
eccIesiastique sur plusieurs points importants? Le Clerge aurait-il 
pu d pourrait-il encore l'enfreindre impunement? S'il est oblige 
de Ia respecter comme etant la loi du pays, pourquoi ne serait-il pas 
tenu de respecter egalement l'Edit du mois de mai 1679. 

Nous pourrions borner ici nos recherches sur Ie droit particulier 
du pays, relatif a la question qui se presente. Puisque nous avons 
rite les lois du Legislateur, il ne sera peut-etre pas hors d'ceuvre de 
faire voir que ces memes lois ont ete interpretees par Ies autorites 
judiciaires dans Ie sens que nous avons essaye de Ies expliquer.
Nous pouvons en effet appuyel' notre proposition sur des aITets du 
Conseil Superieur et des ordonnances de nos Intendants, dont plu
sieurs ~ollicites par Ie Clerge lui-meme. La premiere loi enregis
tree en Canada, au sujet des honneurs dans les Eglises, est Ie Re
glement du 27 avril 1716 deja cite. (tom. 1 p. 334.) Cependant 
a diverses epoques anterieures, nous voyons des Ordonnances des 
Intendants accorder ces honneurs a differentes personnes : 

lo.-CelIe du 13 Janvier 1670, au sujet du pain beni. (tom. 2, 
p. 137.) 

2o.-Celle du 12 fevrier 1675, concernant les honneurs a rendre 
au Conseil et autres Officiers dans les Eglises. (tom. 2, p. 139.) 

30.-VArret du Conseil Superieur du 26 mars 1675 qui donne 
une place d'honneur a certains officiers de justice. (tom. 2, p. 143.) 

40.-Le Reglement du 8 juilIet 1709, relatif aux honneurs a ren
dre aux Seigneurs dans les Eglises. (tom. 2, p. 182.) 

50.-L' Arret du 5 aoftt 1709, expliquant Ie sixieme article du 
Reglernent precedent. (tom. 2, p. 186.) 

N. B.-Cet Arret fut rendu sur requete des Vicaires-Generaux 
qui par la reconnaissaient Ie droit du Conseil Superieur de s'oceu
per de cette affaire. 
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6o.-L'ordonnance du 25 juin 1710, entre les Marguillers de 

Montreal et les Offiders de justice, relativement a un prie-dieu.
(tom. 2, p. 254.) 

7o.-Enfin quatre autres ordonnances des 9 septembre 1713, 14 
mai 1714,30 septembre 1715, et ~5 janvier 1716 concernant b 
biltisse d' Eglises et de presbyteres dans certaines paroisses. (tom. 2, 
p. 257, 259. 264 et 265.) 

Toutes ces oruonnance" etaient anterieures au Reglement du 27 
avril 1716. Sur queUes lois pouvaient-eUes done etre fondees si ce 
ll'est aur Ie droit commun de la France qui ctait considere comme 
etant celui uu Canada? C'est certainement la une preuve irresis
tible de la force de ce droit commun en cette Province. 

Les quatre dernieres ordonnances ont aussi precede l'arret dv 
3 mars 1722 qui concerne l'erection civile des paroisses. Cepen~ 

dant les lieux qu'elles mentionnent y sont reconnus eomme "paroi: 
~es," de meme que les Pretres qui les desservaient y sont designh 
comme "Cures." 

C'est en vertu de l'arret de 1699 que la collation des Cures IS': 

cette Province appartient a l'Eveque Dioeesain, a l'exclusion ~i'" 

tout autre. Ce patronage exclusif lui est accorde par l'auton{{ 

civile. Cette circonstance acquiert nne nouvelle impoltance, ~' 

offre une rMutation victorieme a l'assertion qui serait [aite comrr.~ 
principe que l'autorite ecclesiastique est independante du pOU-,7~'-! 

civil quant au temporel. Dans cette derniere hypothese Ie r~ll1g ~,_ 

dignitaire, dans la hierarchie episcopale,suffirait pour donn€~ ~ .'~ 

volonte nne efficacite pleine et entiere aux yeux de ses inferi.c;7: 
Pour eux sa volonte seule devrait faire loi, independamment dE-~ " 
creta de la puissance civile. Comme de raison, l'Eveque (1. e

y! 

une obeissance passive ala volonte de l' Archeveque, et enccr' 
a celle du Chef supreme de 1'Eglise. Quand on invoqne un :1'l~. 

cipe, il faut se soumettre a ses consequences. Voyons mair;iE;;'Jf' 
si 1'Eveque a reconnu, ou plutot s'il n'a pas meconnu cette doetriI..e 
ultramontaine dans Ie cas de M. Recher. On peut lire les detail3 

de cette affaire dans Ie second volume des Edits et OJ'donnaTl r ~ :.~ 

(p. 232 a 236.) 11 parait que Ie 3 novembre 1749, M. de Pont· 

F 
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briand Ev~que de Que bee, avait pourvu Ie SR. Reeher a la Cure de 
notre ville eapitale, et que Ie Chapitre pretendait que c'etait "a l'en

" contre des Bulles du Pape Clement X, de l'an 1674." Aussi 
adopta-t-il des procCdes pour exproprier Ie nouveau Cure et en ap
pela comme d'abus. M. Recher qui n'etait en possession de cette 
Cure que depuis environ six mois, crut de son devoir de resister Ii 
cette pretention. (a.) II invoqua, pour se maintenir dans la pos
session de son benefice, sa nomination par l' Eveque. Cette nomi
nation reposait sur Ie droit de collation confere exclusivement a. 
l'Eveque par I'arret de 1699. Eh! bien, queUe fut la decision du 
Conseil sur cette contestation? M. Recher fut maintenu "en 
" pleine possession et jouissance de la dite Cure," Ie 16 octobre 
1750. (tom. 2, p. 536.) Que ceux qui y sont interesses veuillent 
bien remarquer que cette decision fondee sur l'arret de 1699, n'eut 
lieu que cinquante ans apres sa promulgation. Et c'ctait la pre
miere fois que nos tribunaux judiciaires etaient appeles a juger sur 
les droits consacres par cet arret. Existaient-ils encore, ou etaient
ils perimes apres ce laps de terns par Ie non-usage? Le cas cite 
repond avec sllcces a cette question, faite natureUement tous les 
jours par les personnes qui, n'adorant que leur autorite, veulent que 
leur volonte domine la loi. 

Les personnes qui sont amies des lois, et non du pouvoir arbitraire, 
verront, je pense, dans ce recueil de notes, la preuve evidente du 
droit d'inamovibilite, non seulement en vertu du droit commun, mais 
encore en vertu de l'Edit du mois de mai 1679, et de plusieurs autres 
lois explicatives. 

Je pourrais ici abandonner cette discmsion, si je ne savais que 
dans quelque quartier on a essaye de parler du non-usage. J'avoue 
que mon esprit se refuse a com prendre quel usage on peut faire de 
ce non-usage dans cette question. Tout ouvert que je sois a la con
viction, je me rappeUe toujours cet axiome de droit, base sur la mo-

'J ) M. Recher a-toil ete interdit 1 quoique ce fut c'a l'encontre des Bulles 
'i,le", et que sa nomination ne put etre valide q~'en autant que l'arret de 

,iJ, emane de l'autoritc civile, donnait al'Eveque un pouvolr legal exclusif 
ilcde'lcndant du chef de l'Eglise ~ • 
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rale publique comme sur lajustice naturelle: Usus contra legem non 
est usus, sed abusus. 

Avant d'en venir ala rMutation de cette objection toute speeieuse, 
il faut observer que les lois dont il s'agit se rapportent a. l'wdre 
public. 

DO~AT, dans son traite du droit public, titre 19, p. 137, dit que 
'qes Empereurs chretiens et nos Rois ont fait une infinite de lois 
" qui regardent la police ecclesiastique pour la maintenir," et que 
"ce" lois des Prince,;; font une partie du droit public." 

A la page 138, il ajoute :-
ecCe meme den)ir et pouvoir des Princes de faire observer les lois 

" de I'Eglise, les oblige aussi it ne pas soufftir qu'il soit contrevenu a. 
" ces lois par les Ministres memes de I'Eglise, et par les Juges Ec
" clesiastiques." 

A la page 138, il continue :-
"Bien loin qu'en se rendant a elL'C-memes cette justice, ils blessent 

" les lois de I'Eglise, ils en observent au contraire une des premieres 
" et des plus capitales, et qui n'est pas seulement une loi de I'Eglise, 
" mais de droit divin qui a ordonne aux Ministres meme de l'Eglise 
" l'obeissance aux Princes temporels en ce qui est de leurs fonc
" tions." 

A la page 141, Sommaire 7:-
"C'est par ce droit que nos Rois ont fait plusieurs Ordonnances sur 

" ce qui regarde les collations des benefices, les elections a l'egard de 
" ceux qui sont electifs, l'affectation des benefices aux graduees, etc., 
"etc., etc." 

Nouveau Denisart, au mot Droit, p. 249, Sommaire 1 :-
"Tout dans cette matiere, (Ie droit ecclesiastique) interesse l'wdre 

" public, parceque toutes les lois de I'Eglise ont pour objet ou la reli
" gion ou ses ministres : c;eux-ci, soit directement en n§glant leur ciat, 
"soit indirectement en statu ant sur les biens qui leur sont dectines.'< 

Repertoire de Jurisprudence, tome 6, au mot Droit, p. 399:-
" ....... Tout ce qui a rapport au Gouvern<Jment Ecrle\ia.~tiqu« 

" civil, de justice, militaire, ou de finances, est du ress(lli du droit 

" public." 
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Passant pour Ie moment sous silence cet autre axiome de droit, 
Juri publico privatis pactis non derogatur; je demanderai done 
qu'est-ce qu'on entend par Ie non-usage. Veut-on dire que les Cures 
n'ont pas exerce Ie droit d'inamovibilite, lorsqu'ils etaient echanges, 
et que par la ils sont censes avoir consenti a l'abandon de ce droit pour 
toujours, tant pour eux que pour leurs successeurs 1 Comment Ie 
prouvera-t-on 1 C'est une negative. Du.t-on en faire la preuve"qu'im 
resultera-t-iI1 Est-ce qu'il ne sera plus permis a un inilividu, quand 
la loi ne Ie lui defend pas, de renoncer a un droit etabli en sa fa· 
veur 1 Au reste depuis quand les cures sont-ils solidaires de leurs 
actes 1 Depuis quandla volonte de l'un doit-elle enchainer la vo
lonte de l'autre, encore qu'ils ne se fussent jamais connus, n'eu~sent 
jamais eu aucun rapport entr'eux, et que meme la mort de l'un 
eOt precede la naissance de Pautre, peut-etre d'un demi siecle 
ou plus? II el>t impossible ou plutot il serait absurde d'essa
yer a se rendre raison de la proposition contraire. Mais,. dira
t-on,les Cures ont toujours abandonne leur benefice a la de
mande de J'Ev~que j done ce dernier a acquis Ie droit de les 
soumeHre a l'amovibiliU. Quand meme ce sera it Ie cas, (car je 
n'entencls pas admettre Ie fait d'une maniere absolue. et encore 
moins la consequence qu'on semble vouloir en tirer,) que de 
vrait-on en conclure 1 Rien autre chose, si c.e n'est que les Pre
tres trepasses, oomme ceux qui existent encore,. ne V0Y-dut: au
cune loi qui les frJrc;iH a iny,oljuer l'inamovibilite etablie en leur· 
faveul" dans I'interet de I'ordre public, avaieJilt la Jiberte de ne
pas insister sur ce droit, lorsque leur superieur leur proposait.do. 
changer de cure; et qu'en se rend ant ainsi a sa priere ils ne 
faisaient et n'etaient censes faire qu'un acte libre et voJontaire 
de resignation ou de demission_ Cet acquiescement m~rne de 
leur part, en l'absence de to lIte contrainte prononcee contre 
eUI: par les tribunaux comptitens, pour les forcer a renoncel' a 
l'exercice de ce droit, ou a quitter leurs cures ala volonUi se.ule 
de I'Ev8q\le, comporte en lui-meme une reconnaissance de C8 

droit. Cela est si vrai que. je, tiens de source respectaLle- que 
I'Eveque Plessis, convaincu sans douta de l'inamovibi1it~ de~ 
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Gures, avait toujours soin, lorsqu'il proposait a un Prl!tre de Ie 
transferer ailleurs, d'obtenir de lui une demission prealable du 
Llmefice dont il etait en possession. J'ai pour garant de cette 
assertion, la parole de PdHres anciens et marquants du Clerge 
Canadien. 

Au reste je ne sache pas que depuis 1679, aucun Ecclesias
tique ait consenti a abandonner sa cure sans recevoir un equi
valent. Sa translation lI. une autre paroisse en etait presque 
toujours la condition, et Ie plus souvent il y trouvait un ample 
dedommagement. II y avait certainement la un motif plus que 
suffisanl pour l'engager a consentir de bon gre a son deplaeement. 

Ces raisons prouvent a l'evidence Ie non sens de cctte excep
tion specieuse. Ie non usage. On sera done force d'y renoncer. 
D'un aulre cOte on lentera peut-etre de la formuler autrement ; 
on dira: "l'usage a ete contraire a la loi de 1679, done elle 
est abrogee." En si beau chemin il ne faut pas s'arreter.
Force est done d'argumenter pour refuter merne de mauvaises 
raisons. Al!eguer un usage contraire, c'est affinner un fait. Le 
moins qu'on puisse exiger, c'est qu'on Ie prouve. Mais Ie mo
yen d'y parvenir! Veuillez me l'indiquer. Je me sens inca
pable seul de reussir. Pour sortir de eet embaras, quelque zela 
defenseur de l'autorite arbitraire, repondra peut-btre: "Les 
Cures n'ont pas insiste sur ce droit d'inamovibilitu; Donc, 
etc., etc." 

Nonobstant un exemple qui ne date que de quelques annees, 
at dont nous avons deja parle, admettons neanmoins que cette 
assertion soit vraie. Quelle consequence en deduirez-vous 1 
Ce ne sera pas certainement Ia preuve d'un usage contraire; ce 
sera encore tout au plus Ie lieu commun du non-usage, ce non 

sens que nous avons deja expose. 

Cependant un usage contraire est quelque chose de bien connu 
dans notre jurisprudence. Elle Ie definit et prescrit la maniere 
d~en faire Ia preuve. Je conQois que lors qu'une: loi. emite est 
Qluett& sur quelque~oint, ou qu'eII&est &U$Ceptible de, dout&. on 
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peut recourir a l'usage pour l'interpreter, cet usage que Toot
LIER, dans son traite des lois, tome 1, p. 126, definit :-

"La maniere habiluelle d'agir dans les affaires ET DE LEI 

,. JTffiER, quod in regione frequentatur: tout ce qui se pratique 
" d'ordinaire dans un pays par rapport aux differentes atfaires 
" qui se trailent parmi les bommes." 

II ajoute, Sommaire 159 :-

"On Ie prouve (l'usage) ordinairement par l'autorite des 
"choses jugees, rerum perpetuo mmiliter judicatorum, L. 38 §. 
"de Leg.; par Ie Himoignage des Magistrats, des J urisconsul
" tes, des A vocats, et des praticiens." 

Diet. de Droit, Ferriere, tome 2, au mot usage, p. 759 :-
" ........ L'usage n'obtient force de loi qU'apres Ie choc de con-

e, tradiction, pour ainsi dire, car il faut que, judicio contradidD'rio 
" confirmata mt tritum fori." 

"Aussi ricn ne donne mieux Ie dernier sceau a l'usage que de 
.• prollver qu'il est autorise par une suite rl'arrets qui y sont en-
" tierement conformes, ou qu'il est si ancien qu'on n'en peut 
" pas marquer l'origine." 

Ces autoritils suffisent pour taire voir ce que c'est qu'un usage 
contraire. Encore ne doit-il avoir force de loi que pour ce qui est 
du ressort du droit prive. Quand un usage blesse l'oTdTe public, 
il ne pel!t jamais I'emporter sur Ia loi. Mais dans l'espece qui 
se presente, comment sera-t-il au pouvoir de I' Eveque de prou
vcr un usage contmire, sanctionne par les tribunaux, sur recla-
mation de la part des Cures, et appuye sur une suite d'arrUs con
formes. Un seul jugement de cette nature ne suffirait pas pour 
etablir un usage contmire Et cependant OU Ie trouver 1 

.rai atfirme que l'usage, quoique pouvant avoir force de loi 
dans certains cas, ne pouvait cependant l'emporter sur la lui 
quand il blessail l'ordre public. J e Ie prollve par l'autorite de 
M. 'foullier qui, apnls avoir admis que I'usage peut abroger In 
loi, observe neanmoins a la page 130 du tome deja cite :-

"II faut encore remarquer flue les usages abusifs qui blessent 
" les mreurs, la decence, la surete publique· ou rordre public, 
,. qui pr~Judicient M quelque maniere que ce suit a la societe, on 
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" qui, s!lns Mra lIuisibles, sont deraisonnables ou absurdes, ne 
"peuvent en aucun terns 1:emporter ~r la 1m. Le pouvoir de 
" l'usage ne s'etend qu'aux choses indifferentes a l'lYrdre public, 
" et contre lesquelles la raison ne reclame pas." 

Plus haut, nous avons demontre que le8 lois ecclesiasti
ques appartiennent a 1'0rdre public. Tel est I'Edit du mois de mai 
1679. Or l'usage ne peut prevaloir en aucun tems contre ces lois. 
Comment pourra-t-on donc pretendre que cet Edit qui fixe l'ordre 
public quant a la possession des benefices, se trouve abroge par 
l'usage, en supposant, bien entendu, que cet usage ait existe. En 
outre rappelons-nous la maxi me : Privatis pactis juri publico non 
derogatur. Dans Ie cas actuel, l'usage contmire est invoque pour 
appuyer une espece de prescription du droit d'inamovibilite, que 
1'0n pretend etre acquise par I'Eveque. La prescription dans ce 
cas suppose une loi anterieure, mais opposee a cet u.,age. Cette 
loi est I'Edit de 1679, qui decn\te l'inamovibilite. Cette loi ap
partieut au droit public. On ne peut fonder cette prescription que 
sur un consentement ou un accord soit expres, soit tacite de la part 
des membres du clerge. Cependant, tout en supposant l'existence 
d'un tel pacte, comment aneantir cet axiome: Privatis pactis 
juri publico non derogatur. Ce pacte en outre ne pourrait tout 
au plus lier que les individus qui I'auraient fait. Mais comment 
pourrait-illier Ie public pour l'avantage duquel l'inamovibilite des 
Cures a ete etablie de meme que pour ces derniers ? 

C'est peut etre ici Ie lieu de citer un arret rendu sur une question 
analogue, et rapporte dans les "Memoires du Clerge," tome 3, p. 
128 et suivantes. 

Par transaction du 3 mai 1676, maitre Sallier, Vicaire de l'E
glise paroissiale du lieu d'Esparron-Pallieres, s'etait departi du droit 
qu'il avait d'exiger annuellement pour son entretien certaine somme 
d'argent et certaine quantite de bled et de yin, moyennant la somme 
de deux cent soixante livres que Ie chapitre de I'Eglise collegiale de 
St. Sauveur du lieu de Grignan, prieur-primitif de la dite Eglise 
d'Esparron, avait promis de lui payer annuellement, maitre Sallier 
demeurant charge de I'entretien du Clerc et de la lampe, et s'etant 
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encore departi du droit de nommer les Pretlles de l'Eglise, et con
senti que l'econome ,comme prieur primitif les nommiit. "Par ar
" ret du 20 fEwrier 1679, la Cour restitua maitre Sallier contre cette 
" transaction, et lui adjugea pour sa portion congme la somme de 
" trois cents livres, en fournissant par lui lea frais de la lampe et du 
" clere, et Ie maintint au droit de nom mer les Preires de la paroisse." 

Entr'autres raisons articulees a l'appui de cet arret, on lit les 
suivantes, a la page 134 :-

"Si les eonventions des particuliers sont obligatoires, et si Ia bonne 
" foi en Mablit une loi inviolable a l'egard des parties contractantes 
" pour l'observation de leurs traites, c'eat toujours avec cette modi
" fication et cettc loi inherente, qu'ils ne puissent faire breche au 
" droit public, auquel prit·aforum pactis derogari non potest. 

"Ainsi toutes les fois qu'une per30nne s'oblige a plus que Ie droit 
" commlln ne permet, et qu'elle est pourmivie pour l'execution de 
" sa prome"se, ce me me interet public reclame en sa faveur et Ie 
" libere de sa promesse, par cette raison incontestable qu'il ne se
" rait pas juste de rermettre a un particulier la disposition trop lihre 
" d'une chose qui regarde l'utilite du public. 

"Et quand ce Vi caire S'f'~t departi de ce droit de nomination qu i 
" ne Ie regardait pas en particulier, et qui faisait partie des droits 
" attaehes a son bene lice pour l'interet de la paroisse, ce meme in
" teret Ie reI eve de ce departement et rend la transaction de nul 
" elfet, s~, n,~ qu' on puisse opposer au contraire ni possession ni pres
"cription. Quia contra jus publicum nullct admt'ttitur possessio 
" vel prescriptio, suivant la disposition de Ia loi, 'l)'iam publicam, §. 
" de via publica." 

TIe plus, c'est un autre axiome, au moins de droit public, non 
mains exact que Ie premier qu'usus contra legem non est usus, sed 
"abusus. L'abus du pouvoir est Ie plus grand £leau des societe". 
II bles8e l'equite, la justice, l'ordre etabli. II sappe les fondements 
de la communaute. La morale fait de l'obeissance aux lois, un des 
premiers devoirs de l'homme. C'est cette obeissance qui protege 
Ia f~ociete. La contravention aces loia de l'ordre public, serait de 
Ia p.art de celui qui en serart coupable, one action entachee d'jm-
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moralite. L'usage qu'on semble vouloir invoquer sera it done im
moral! Et Ie moyen de faire d'une action immorale dans son prin
cipe, une action morale 1 

Continu::m~: "l'usage, dites-vous, dans Ie cas present, a abroge 
la loi, c'esH.-dire, a mis au neant Ie premier article de l'Edit de 
1679." Soit; je yo us Ie concede pour un instant. lVIais cette loi 
n'etait qu'une loi d~claratoire du droit commun du royaume. Ce 
droit commun, comme il a t,te prouve, 0t3.blit 1'inarnovibilite des 
Cures. Si l' Edit de ] 679 n'a pas force de loi par lui-meme, nous 
rentrons done dan~ Ie droit commun. Et alors vous voyez l'ina
movibilite se r,'presenter d'elJe meme pour refuter toutes vos objec
tions. Qu'allez-vous faire 1 

II est done evident que vouloir invoquer l'usage en cette matiere, 
e'est s'exposer a marcher d'absurdites en absurdites. Si une foi5 
on erige en principe cette propo~ition dont l'etret doit etre neces
saircment de bouleverser l'ordre public, on ne peut prevoir ou s'ar
reteront ceIL'\: qui sont charges d'executer les lois et de les faire ob
server. Ce n'est pas tout J'invoquer un principe, il faut aussi en 
prevail' les consequences, et bien peser leurs resultats. 

Si je H't~coutais que man "bon plaisir," il y a longtems que j'au
rais termine ce3 notes; peut-etre merne ne les aurais-je jamais com
mencees. Mais force d'ecoutcr Ie "han plaisir" des autres, je dois 
encore me mettre a 1'ouvr3g,~ pour refuter, ou plutot paul:' exposer 
l'absurdite de ce "bon plaisir" exprime dans certains actes pure
ment ministeriels. 

Que 1'on remarque que e'est la loi qui a decrtite l'inamovibilite 
des cures. C'est meme une qmlite essentielle a cette sorte de biens, 
disent les auteur,;. "On peut definir l'inamovibilite," dit Je nou
veau Denisart, a ce mot, page 591, tome 1, "un caractere donne 
• , par Ia loi a un office d'Oll it resulte que celui qui en est pourvu ne 
" peut pas Ie perdre autrement que par mort, resignation, au for
,. faiture jugee." 

Et il ujoute, a la page 597 :-
"Les offices ecclesiastiques sont en general i7UJlfTlovibles. Los 

" Canons d(:s anciens CODciles enjoignaient aux cJeres qu'on avait 
G 
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H illlrlitues dans une place, d'y demeurer toute leur vie; et par UD& 

" consequence reciproque, ils etaient assures d'y demeurer tant 
" qu'ils s'acquitteraient de leurs devoirs." 

Cet esprit de l'Egli~e sur la neccssite de rendre les cures inamo
v'ibles, manifeste par les anciens Conciles, se retrouve encore dans 
Ie Concile de Trente. On voit, dans Durand de Maillane, au mot 
paroisse, tome 5, page 196, que ce Concile a fait a ce sujet Ie Re· 
glement suivant :-

"A l'egard des viUes ou des lieux OU les paroisses n'ont pas de 
"limites reglees, et OU les Rccteurs n'ont pas un peuple propre et 
" particulier qu'ils gonvernent, mais administrentles sacremens in. 
" differemment a ceux qui les demandent; Ie Saint COIwile en. 
" joint am;: Eveques que pour la plus grande surete du salut des 
" ames qui leur sont commises, distinguant Ie peuple en certaines 
" paroisses propres, ils assignent a chacune srm Cure particulier ET 
"POUR TOUJOURS, qui puisse connaitre Ies paroissiens, et du 
" quel seul ils rel50ivent licitement les sacremens, ou qu'ils apportent 
" remcde a cet inconvenient de quelqu'autre maniere plus com· 
" mode, selon que l'etat et la disposition du lieu Ie requerront. TIs 
" auront pareillement soin que dans les villes et lieux ou il n'y a 
" point de paroisses, il en soit fait au plutot, nonobstant tous privi. 
" leges et to utes coutumes,"meme de terns immemorial." Sess. 24, 
chap. 13. de ref. 

La loi, il est vrai, donne a l'Eveque Ie patronage des cures, c'est. 
a-dire Ie choix et la nommination du desservant. Mais eIle ne 
prescrit pas la forme de cette nomination, non plus que les mots ou 
les tennes dans le3quels elle doit etre redigee par ecrit. Ce n'est 
pour lui qu'un devoir purement ministeriel. Du moment qu'il a 
choisi et nomme Ie Cure, cette nomination, n'importe dans quels 
termes eUe est conc;ue, devient aussitot, et independamment de la 
volonte de l'Eveque, revetue du caract ire que la Ioi y a attache 
d'elle-meme. L'une des parties essentielles de ce caractere est 
Wnamovibilit€. Les mots "revocable a volonte, ad nutum,ou 
suiv:mt bon plaisir>" que l'Eveque prendrait sur lui d'inserer dans 
res lettres de provisions De changeraient rien a la nature de cette 
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eollation, telle qu'etablie par la loi et surtout par une loi d'ordre pu
blic. Son caractere legal reste Ie meme. II n'est pas au pouvoir 
de l'Eveque de Ie changer ou de l'alterer, a moins de cOllsacrer en 
principe que sa seule volonte doit l'emporter sur la loi. 

Une question analogue peut se pre~enter a notre consideration. 
On a deja reclame dans ce pays contre l'amovibiliU des J uges.
La Chambre d' Assemhlee a meme adopte, ces annecs dernieres, 
un projet de loi a l'eifet de les rendre inamovibles. Suppo~ons 

maintenant que ce projet boit devenu loi, ou qu'il Ie Jevienne sow, 
peu de tems, et qu'il n'y ait aucune forme prescrite pour la redac
tion de leurs commissions, trouvera-t-on des personncs qui oseront 
pretendre que ces officiers publics ne possederont pas Ie caractere 
que la loi leur aura accorde, et qu'ils seront amovibles au mepris de 
cctte meme loi, simplement parceque Ie Gouverneur, signant une 
ancienne formule, aurait ajoute: "revocable a volonte, ad nuium 

Regis, durant bon plaisir1" Il n'e3t pas ner,cssaire d'attendre la re
ponse a cette question pour sentir toute l'absurdite de cctte propo
sItIon. Or Ie principe legal est Ie meme, applique a la position 
des Juges ainsi que des Cures, quant a l'inamovibilite. Les con
sequences doivent done etre les memes pour ceux-ci comme pour 
ceux-la. 

nne me reste plus qu'a repondre a une objection dont la ru~ilite 
n'empechera peut-etre pas qU'OIl y aie recours afin d'iIlteresser 
l'opinion publique par des raisons d'expedience. Si los Cures 
sont inarrwvibles, dira-t-on, une paroisse qui aura un mauY~is des
servant, ne pourra pas s'en deCaire. C'eo't une erreui'. CenK qui 
sont di,'poses a 30ulever cette objection, doivent savoir mielL\:. II" 
ne peuvent ignorer que les lois ont pOUf\~ll a eette Jiffienlte. Elles 
ont dee-rete la vacance des benefit:c:i pour des causes justes et rai
sonnables. Les Cours de justice sont revetues du pouvoir de pro
noncer cette vacance, loraqu'elle est meritee. Au reste qu'on se 
rappelle que ce qni est, est du ressort de l'avocat et du Juge, et que 
ce qni devrait tire, est uniquement du ressort Ju U:gislateur. 

La proposition de laisser a I'Eveque ce pouyoir arbitraire, est UM 

q~~pn d'e .. pedience. Ce n'est done pas :.t nOIlS a la rc~oudre.
G 2 
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Mais qu'il nous suffise d'observer que ~i Jell cures ~1aient a Ja d\&
position absolue de l'Eveque, c'e~t-a-dire amovibJes a sa volonte, 
il en resulterait peut-etre plus d'inconvenients que dans I'etat de 
choses ('ontraire. L'Eveque, direz-vous, depJacera Ie Cure dont 
les paroissiens seront mecontents. C'est bien; mais toujours fau
dra-t-ill'exercice de cetie volonte. Et qui vous nSture que cette 
volonte sera toujours conforme avos desirs? Cette meme volonte 
arbitraire ne pourrait-elle pas vous contraindre a garder Ie Cure 
c~ntre la conduite duquel vou::; auriez reclame? Ne pourrait-elle 
pas, cette meme volonte sans bornes, VOtlS priver du bon Cure que 
vous desireriez con3erver, pour placer a la tete de voire paroisse un 
Pretre que l'Eveque aurait retire d'un autre cure pour mauvaise 
conduite? Quels moyens auriez-vous alors d'obtenir justice 1-
Voila done, entr'autres, des considerations d'une af~ez grande im
parlance qu'il faudrait bien peser, avant de se decbrer en faveur de 
l'exp6dience de rendre les Cures amovibles. 

Telles sont les notes que j'ai preparees sur ceUe question que je 
fluis loin de vouloir envisager uniquement dans l'interet de mon 
client. Elle e~t d'ordre public. C'est ceUe raison qui m'a porte a 
rL~ rendre ala demande qui m'a He faite par plusieurs membres 
du Clerge, de Ie,s livrer ala publicite. Mais avant de finir, je ne 
puis oubliel' que je dais quelque juO',tice a mon client, surtout dans 
13 position malheureuse OU l'a place I'autorite arbitraire de I'Eve
que. C'e,;t :m moyen de la violence et des Vo;,'s de fait qu'on a 
tente de Ie depo;"etler. Je suis neanmoins pret a absondre M. La
france, autant qu'il peut Petre, dans cette affaire. Je crois qu'il n~a 
joue qu'un role passif, et qu'il n'a fait'qu'obeir a des ordres supe
rieurs. 

Je suppose done pour un moment que Ie Cure Nau soit mal fonde 
dans ses pretelltions, et que M. Lafrance ait ete legalement nomme 
ala desserte de cette Cure. II n'en est pas moins vrai que Ie pre
mier etait legalement en possession. M. Lafrance avait dans ce 
cas Ie recours en complainte. Mais pour I'exercer, n'ayant pas la 
possession rtelIe du benefice, illui fallait faire acte de prise de p~ 
session civile, qui etait la seule voie legale qui lui restat, au refua du 
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Cure Nau de se demettre du benefice. Comment, sans se con~ 

tredire, I'Eveqne, de qui 1\1. Lafrance a sans doute ro~u ses ordres, 
pouvait-illui enjoindre J'adoptcr ceUe iormalite l':3~entidJc, lui qui 

venait de sevir, avec tout Ie poids de son autorite, coutre Ie Cure 
Nau, pour en avoir fait autant? Il no l\'siait donc que les \>1olen
CCi; et les \"oies de fait. Aus~i I'abus Ju ponvoir n'a point recule 
devant l'emploi de res mO~'ens illeg~\Ux ot immoraux. Et s'il; pas

saient inaper~u", peut-etre les partisans de l'usage pretendraient-ils 
plus tard a voir acquis par cela meme Ie droit de les employer im
punement a l'a\-enir. Cepcndant il est bien naturel de se deman
der : qni a droit de se faire justire a soi-nH~me, et de repudier les 
voies legales auxquelles seules il faut avoir recours pour obtenir jus
tice? Depuis quand les lois permettent-elles les violences et les 
voies de fait qui ne tendent qu'a bouleverser l'ordre social? Peut-il 
y avoir une classe d'hommes qui soit exempte d'obeir a ces lois? 

II est inutile d'entrer dans les det'lils de celte question. lis mfme
raiellt trop loin. Je me contenterai selliement de citer l'article 60 
de I'Edit de Fran<;ois I, du moii; d'aollt 1539 : 

"N ous defendons a tous nos sujets prt3tendant droit et titre es 
" benefices ecclesiastiques de notre royaume de ne commettre au
" cune force ni violence publique es dits benefices et choses qui en 
" dependent, et avons des a present comme pour lors, declare et 
" declarons ceux qui commettent les dites forcea et violences publi
" ques, prives du droit possessoire qu'ils pouvaient pretendre es dits 

" benefices." 



CONS1JLT A. TI.ONS. 

LE Conseil soussigne est d'avis que les Cures des ParQisses, Des~ 
sertes et Circonscriptions reputees de fait Paroisses et etaplies 
com me telles par l'autorite ecclesiastique, avec ou sans l'interven" 
tion de l'autorite civile, sont inamovibles. 

Ce principe a Me etabli par l'Edit du Roi de France concem,Wlt 
les Dimes et Cures fixes en Canada, publie en mai 1679, et par Ie" 
quelle Roi declare que les Dimes, outre les oblations et les droits de 
l'Eglise, appartiendront entierement a chacun des Cures dans Fe
tendue de la Paroisse OU il est, et ou il sera etabli perpHuel au 
lieu du Pr€ltre amovible qui l::t desrervait auparavant. 

Cet Edit n'a pas introduit un droit nouveau. Au contraire, sa 
disposition ci-dessus citee est conforme au droit fran~ais par lequel 
l'inamovibilite des Cures est etablic d'une maniere incontestable. 

C'est en vain qu'on invoque un usage contraire a la loi. 
L'inamovibilite des Cures a ete etablie dans l'interet des Parois

siens. L'exercice, de la part de l'Eveque, ,d'une jurisdiction vo
lontaire 8ur ses inferieurs ecclesiastiques, pendant quelque tex;ns 

qu'on veuille la supposer, n'a pu abroger une loi gimerale pro,mul
guee dans l'interet public. 

DeliMre a Quebec, 
Mars 1837. 

J. DUVAL, ./.lVOCfJ,t, 

A. N~ MORIN, ./lvoq¢.. 

IN a case submitted to me by the Revd. Mr. Nan, Cure of the 
Parish of St. John the Baptist of Rouville, my opinion has been re
quested, upon two points :-lst Whether, by the Law of this Pro
vince, the Cures, or Rectors, of Roman Catholic Parishes be or be 
not removeable from their Cures, or Rectories, at the mere will and 
pleasure of the Bishop 1 2dly Whether the right of a Cure, or 
Rector) to be maintained in, or recover posse.."Sion of his Cure, or 
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Rectory, can be made the subject of a civil action, in His Majesty's 
Courts of Justice in this Province? 

Upon the first point there can be neither doubt, nor difficulty ; 
an express Law, unrepealed, and in full force, having definitively 
regulated this matter.-By an Edit of His Most Christian Majesty, 
of May 1679, enregistered in the Superior Council of Quebec, in 
october of the same year, it was expressly enacted, that the Cures 
of the ditrerent parishes, in Canada, should cease to be removeable, 
at the will and pleasure, ad nutum, of the Bishop, a~ they previously 
were, under the King's Letters Patent of april 1663, and thence
forw"ard should hold their Cures in perpetuity, "seraient Mablis per
petuel~." Under this Edit, which, in this particular, is in confor
mity with the common law of France, introduced into this Province, 
according to which the Curis in that country held an estate for life 
in their Cures or Rectories; the Cures of Lower-Canada, in my opi
nion, are not legally subject to removal, at the mere will of the 
Bishop, and have a right to the undisturbed possession of their 
Cures, till deprived of them in due course of law, by a sentence of 
deprivation, pro ceding from a competent, legally constituted, Tri

bunal. 
Upon the second point, it is only necessary to observe, that the 

most clear and express provisions of the Law of France, as it obtains 
in 1his Province, have invested the temporal Courts of the Country, 
with the exclusive cognizance of questions relating to the disputed 
possession (Ie possessoire) of Cures, or Rectories. 

J. STUART. 
Quebec, 17th march 1837. 

(TRADUCTION. ) 

Dans un cas qui m'a etl~ soumis par Ie Revd. M. Nau, Cure de 
Ia Paroisse 8t. Jean Baptiste de Rouville, on m'a demande mon opi
nion sur les deux points suivans, savoir :-1. 8i par la Loi de cette 
Province, les Cures des Paroisses Catholiques Romaines, sont ou 
lie sont pas amovibles de leur Cutes, a la simple volonte et au plai .. 
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!!ir de l'Ev~que 1 2. Si Ie droit du Cure d'~tre maintenu en 1& 
'possession de sa Cure ou de la recouvrer, peut ~tre la matiere diune 
action civile dans les Cours de Juatice de Sa Majeste en cette Pro
vince 1 

Sur Ie premier de ces points, il ne peut y avoir aucun doute ni 
aucune difficulte, une Loi expre~8e, qui n'est pas rappelee mais qui 
est en pleine force, ayant dcfinitivement regIe ceUe matiere. Par 
un K~it de Sa Majeste Tres Chrctienne, du mois de mai 1679, en
registre au Conseil Superieur de Quebec, dana Ie mois d'octobre de 
cette me me annee, il a ete expressement ;statue que les Cures des 
diiferentes Parois3es, en Canada, devaient cesser d'etre amovibles, 
a la volonte et au bon plaisir (ad nuium) de l'Eveque, comme ila 
l'etaient ci-devant en Ycrtu des Lettres Patentes du Roi, du mois 
d'avril 1663, et qu'a l'avenir, ils tiendraient leurs Cures a perpe
tuitl, "semient itublis perp:tuels." En vertu de cet Edit, (qui est, 
sous ce rapport, conforme an droit commun de la France introduit 
dans cette Province, suinnt lequel droit commun les Cures en 
France pos,0daient dan, leurs Cures, un benefice a vie,) les Cures 
du Bas-Canada, dalls mon opinion, ne sont pas U~galement sujets a. 
l'amovibilite a la simple volonte de l'Eveque, et ont droit de jouir 
de la pos,e~sion de leurs Cures sans aucun trouble, jusqu'a cequ'ils 
en aient etc prives suiv3nt Ie cours ordinaire de la Loi, par une 
sentence qui les en dcnantirait, procedant toutefois cette sentence 
d'un Trihunal competent, legalement constitue. 

Sur Ie i'econu point, il est necessaire seulement d'observer que 
Ie;; dispositions les plus claires et lea plus expresses des lois fran
<;aises qui sont en force en cette Province, ont revetu les Cours 
Temporelles du pays, du pOllvoir deconnaltre exclusivement des 
questions relatives a la pos~ession contestee (l~ possessoire) des Cures. 

J. STUART. 
Quebec, 17 mars 1837. 







By LOUIS UNTERMEYER 
"His work is marked by an admirable clearness of perception an emo

tionalism that is always lyric in quality, and a vigorous spirit. ' ••• With 
these qualities, Untermeyer's range places him among the leading artiBU of his 
country."-Jean Catel in M errore de France. 

CHALLENGE. $1.50 

THE NE'V ADAM. $1.75 

ROAST LEVIATHAN. $1.75 

POEMS OF HEINRICH HEINE. $2.00 

FORMS OF POETRY. $1.35 
A complete explanation of poetical terms. 

ANTHOLOGIES 

MODERN AMERICAN POETRY 
Revised and enlarged, $3.00. Leather, $4.00 

By far the most comprehensive critical anthology of the period. There are 
480 poems by 133 representative poets of the country from Emily Dickinson 
to Hilda Conkling, with brief biographies and a preface tracing the develop
ment of the various schools alld tendencies. 

MODERN BRITISH POETRY 
Revised and enlarged, $2.50. Leather, $3.50 

A collection of 3z0 poems by uo authors, including every modern British 
poet of note. 

"His introduction is the best sketch of the progress of modern English poetry 
that has appeared. The delightful snapshots prefixed to each writer's work 
~hould inveigle readers into a closer scrutiny of British verse."-Thl NI'UI 
l' ork Times. 

THIS SINGING WORLD. $3.00 
Illustrated by Florence Wyman Ivins. An anthology for children from nine 

to sixteen gathered from the poetry of the last seventy-five years. 

THIS SINGING WORLD: for Younger Children. $2.50 
A new edition adapted for younger readers. About two thirds of the 

original book remains; some classics of the immediate past have been added. 
IIIu.trated by Clara M. Burd and Decie Merwin. 

YESTERDAY AND TODAY 
A comparative anthology of poetry, suitable for boy, and iirla In their 

teens. Illustrated by Edna Reindel. 

PARODIES 

"The best parodist of our time."-John Macy in the N I'W York Eve"inll POll. 

COLLECTED PARODIES. $2·75 
Includes the entire contents of "-And Other Poets," "Including Horace," 

and "Heavens," as well as about twenty new parodies. 

HARCOURT, BRACE AND COMPANY 383 M"dloGD A ..... 
New York 


